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La Vie du Cercle

Les membres du Cercle ont assisté nombreux aux conférences
données durant l'hiver 1931-1932, par MM. Demoulin, le comte
Adrien van der Burch, Rodrigas, l'abbé Larsimont, F. Bottemanne,
Ces conférences ont toutes été très goutées.
Le premier fascicule du VIe volume de nos Annales a été

publié en décembre dernier.
Durant l'année sociale, les membres du Cercle ont visité Ni­

velles, les ruines de Villers, Valenciennes, Douai, Maubeuge. Ces
excursions ont obtenu un grand succès.
La section d'études, remise en activité, s'est réunie régulière­

ment le deuxième jeudi de chaque mois, saut en août et sep­
tembre. Les sujets, les plus divers, y ont été traités : préhistoire,
le cadastre ancien, procès de sorcellerie, les marqms des mar­
chandises sous l'ancien régime, la tour Malvau, une épidémie
dans le Hainaut en 140o-1401, les basiliques, les règlement pour
l'administration des biens de l'église de Hal du 3o mars 1465, etc.
L'assemblée générale eut lieu le 3 juillet à Ir heures.
Le Président rappela les faits saillants de l'année et ·exposa

les projets du Comité. Le secrétaire et le trésorier firent rapport.
Lecture, fut donnée des comptes et du budget qui furent adoptés
à l'unaminité.
MM. Valentin Bureau, Pierre Van der Schueren, Vincent Des­

mette membres sortants furent réélus.

Dons et dits.

Musée : Une défense de mammouth, dépot de M. Gaston Roland;
Une borne-frontière (Hainaut-Brabant) don d'un ano­
nyme ; un poignard, don de· M. L. Lacroix.
Une des portes de la prison scabinale de Soignies;

don de M. Edouard Collignon ; divers silex paléoli­
thiques et néolithiques ainsi que cies ossements d'ani­
maux préhistoriques, dépôt effectué par M. Gaston
Roland.

Dons divers de MM. Vincent Desrtiette, Jules Decondé, G.
Brogniez, Joseph Foucart, Place Jacqueihaih, Frantinet, Poliart
Joseph, Léon Destrait etc.
Bibliothèque : Divers fascicules du bulletin paroissial liturgique,

don de M. l'abbé Malherbe, révérend curé de Ronquières; La
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Revue Belge, année 1924, don de M. Jules Decondé; Vieilles
recettes médicales ; I'Initiation de Ciceron aux mys'ères d'Eleusis;
L'évolution du sentiment religieux à Rome ; Les idées religieu­
ses de Ciceron; Hommage à Virgile, de M. Louis Gueuning.
Dons de M. L. Gueuning.
Vingt-trois fascicules des Annales de l'Institut archéologique

Liègeois. Don du dit Institut.
Trois fascicules des Annales de la Société royale d'Archéolo.

gie de Bruxelles. Don de cette Société. La bibliothèque s'est
encore enrichie des Annales des diverses sociétés savantes avec
lesquelles nous échangeons nos publications. Nous remercions
vivement les généreux donateurs.

MM. Brison Auguste, rentier
Chevalier· Léon, conseiller communal
Covens Philibert, négociant

Mme Nestor Debrichy, négociante
MM. Deschamps Abel, ingénieur

Delhalle Charles, négociant
Deschamps Arille, garagiste
Deschamps Achille, négociant

le Chanoine Lucien Detrez, Directeur de la
Semaine religieuse du diocèse de Lille

du Bois d'Enghien, architecte
Dumortier René. négociant
Duquesne Fernand
Duray Camille, cultivateur
Frise Jules, entrepreneur
Foucart Jules
Geunincq, Professeur à l'Ecole moyenne de

Chatelet
Ghislain Félicien, rentier
Gibon-Collignon, Employé
Godefroid Georges, industriel
Huet Arnould, Fondeur
Lacroix Léon, industriel
Lebrun Gustave, industriel
Leclercq Emile
Lenaerts Robert, employé
Leriche Joseph

Mme Emile Michotte, propriétaire
MM. Mottet Jules, rentier

Monfort Emile
l'abbé Riche R., vicaire
Roland Armand, négociant
le chanoine Scarmure, doyen.
R. P. Servais des Carmes déchaussés
Scruel, chef de station

Braine-le-Comte

E/V
E/V

E/V

E/V

E/V

E/V

E/V

Lille
Braine-le-Comte

E/V

E/V

E/V

EIV
Neufvilles

E/V

E/V

E/V

E/V

E/V

E/V

Masnuy-St-Pierre
E/V

E/V

E/V

Bruxelles

E/V

E/V

E/V

E/\
E/V

E/V
E/V
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Sernaille Raoul, avocat Le R�ulx
Seret Fernand E/V

Simon ArnoulJ E/V
Tondeur Jules E/V

Mme 'Tahon-Demeuldre Gaston Ostende
M Van Cutsem, Albert industriel E/V
Me Michotte a porté sa cotisation à vingt francs, Nous l'en remercions

vivement.

Durant cet exercice, nous avons eu le plaisir de voir restau­
rer la chapelle du Marais Tilleriaux (XVII6 siècle) et une maison
(XVe siècle) située ancienne rue du Chantre, près de «'Ecolatrerie»
acquise par la Fabrique de la collégiale St Vincent, qui accepta de
tenir compte des suggestions dés différents membres de notre
comité pour la restauration de la façade. Nous félicitons l'admi­
nistration communale de Soignies et le conseil de fabrique d'avoir
eu à c�ur de rendre à ces souvenirs du passé leur cachet ancien.
Le comité pour l'exercice 1932-1933 est composé de la maniè­

re sui vante :

Président:
rer Vice-Président :
2me Vice.Président :
Secrétaire :
Trésorier :
Questeurs:

Conservateur du Musée :

M. Léon Destrai t ;
M. René Van Dam ;
M. Valentin Bureau ;
M. Marcel Robbe ;
M. Arille agneau ;
MM. Léon Hachez,

Vincent Desmette,
Pierre Van der Schueren;

M. Gaston Roland.

E.
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Le Commerce du Vin.

La consommation du vin parait avon été très grande dans
les temps anciens.
En 1314, Je Comte de Hainaut doit à J.ehan d'Avesnes, bour­

geois do Compiègne, 717 llivres 2 sous 6 · deruiers parisis pour
70 tonneaux d-e vin d'Auxerre achetés par Jehan Hustin, bou­
teililer du Comte.
La même année, e dit Comte doit à Ide de Haconne, bour­

geois de Laon, la somme de 56 livres pour 18 tonneaux de vin.
D'après un document qui se trouve .au dépôt des archives à

Mons, on s'occupait déjà, au XIII siècle, de la réglementation
de la vente de ce liquide.
Une contestation sur le prix ayant -eu lri,eu à cette époque

entre les Chanoiines du Chapitre royal de Saint-Vincent, à Soi­
gnies, d'une part, ,et les marchands de vin ou viniers, d'autre
part, une sentence arbitrale intervint, dont voici la teneur :
I fu un jars quc-:ntre les viniers qui vendaient vin à broke

et les Sâ.gnors de le glise de Sougnies quil eut dehath entraus
et les Signors. Et disent li S:ignors que li viniers vendoient
lors vins trop chiers se lunch le planteit (11) del Viin qui estoit
el pais. ot offroient bien li Signors devant dit à viniers que
si voloient cum prendroit deus des Srignors de le glise et deus
des jureis qui le ville ont à garder et asseroient on les vins
par lor conseil.
Li viniers respondirent qu'il chou ne voloient mie soffrir.

Que li S,ignors quri les vins buvoient en fuscent vendeur et
acheteur. Ains disent li viniers quil sen offroient bien al dit
des jureis et al le loi del pais. Et li Signeur disent quil sen
y offroient bien ausri li justice sommonst les jureis sor lors
sairemens quil de ches debats desisent droit parmi chou ke
Li glise sent estoit plainte a le justice. Li jureis disent quil
avoient conseil.

Il se con'siHièrent, qu:ant chil jur,eri.t veuinrent â.l disent sor
lors sairemens quil nen savoient droit dire. Mais sil ert qui
les menast à le loi delpais se lunch les rainemens (2) que li
(1)Quantité.
(2) Raisons,
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Signm:s avoienl as viniers rainies el se lunch chou que li
viniers avoi-eut 1·c·..:pond11 volcnliel's irnicnt a sens del pais et
rapo1·ternienL chou quon lol' camhel'oit poul' loi.

EL dcl'.a li une partie et li autre bon creant de loi a pur­
su ivre.- Et de tenir chou ke li jurei:t rnporteroient de le loi del
pais. Che disent li jureib por droit. Apres chou li jureit ale­
rent al sens de) pais el contèrent les rainemens de l'une partie
et de l '1wtr-e bien et loiüûemcnt. Or lor at carchiet li lois del
pais. Puis ke fa S:igno1· qui sunt si poissant de le glise et de
le ville cum a lor sommonse et a le sornmonsc de lor justice
fait droit pur le dii:I; des jureits par loi.

Puis ke li glise si asent et li jureit qui ont le ville a garder
comme de chest jors en avant ne peut vin vendre en le fran­
chise de le viille se che nest pom legliise et pour les j ureis qui
ont à garder le franchise de le ville. Et si vos dirons com­
ment. Ke tot chil qui vorront vendre vin en lors celiers et en
lors maisons à broke doient venir a Signors de le gliise et a
jureis tant quil en iait al moins deus des Signors de le glise
et deus des jurnis qui. ont a garder le franchise et de plus
en iat mius vaut. Et li Signors et li Jureis doivent aler a celier
et à le maison et doient faire traire del Viin en un hanap et
doient boire li Signors et li jureis.

Et le doient metre a loial fuer ( 1) se lunch chu que li vins
est et fors et floiv-es. Et s·1 iavoit nul qui ensa maison en sen
celier vosist vendre vin ,a broke traiire a ses hostes en voier
av.al le ville sauf le conseil des Signors et des jureis devant
dis faire ne le puet et sil le faisait li Signors en doient devran­
der l.arnende. Et lamende en .doient li Signor devant dit par
le dit des jureris et .avéJd..er.- Et par chou ke li Signor offrirent a
vinier.s ke si voloient cum vendrait vin a broke par deux
des Signeurs de le glise et deus des jureis. 8t li viniers quil
ne voloient ains sen aboterent .a loi et requisent et disent cum
les menast par loi et li Signor aussi sen aboterent a loi et en
camhiet les jureiis .a le loi del pais ke tot chil qui vendent vin
a broke en le ville de .Sougrnies soiient al despens des jureis
qui l,isent en aler quaire à Mons loi. ·

Che fu fiait lan des incarnation mil C C et cinquante et un
le mois de j emnier.

Ce document nous prouve qu'au XIII" siècle les chanoines
achetaient leurs vins chez les marchands.

(1) Valeur, prix estimation,
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e n'est que plus tard, ainsi que nous le verrons par les
pièces ci-après transcrites, que le Chapitre eut son cellier pro­
pre, sa cave particulière, où les Chanoines, et les personne
attachées à l 'ég,l,iso jouissant des mêmes privilèges qu eux, se
pourvoyaient du jus de la treille si cher à Bacchus.
Aux siècles passés, comme au nôtre, on mettait déjà des im­

pôts sur tout ce qu'on pouvait atteindre, mais surtout sur les
objets de consommation.
C'est ce qu'on appelait la Maletôtc et nous avons la maletôte

sm· les grains, sur les bières, sur les v,ins, etc., etc.
Le Chapitre royal de Soignies jouissait de certains privi­

lèges; mais celui de l'-exemption de payer la maltôte n'était
pas fondamental, c'est-à-dire qu'il n'était accordé que tempo­
rairement et en vertu d'.autorisations qwi se renouvelaient
quand le besoin s'en faiiswit sentir et sous certaines conditions
très strie-tes -dans leur ~nterprétat,ion.
Les trois pièces publiées ci-après donneront une idée com­
plète de la situation.

I. - Privilège du duc Philippe-le-Bon accordant aux membres
du Chapitre de Soignies l'exemption des maletô.tes sur
les grains, vins et bières qui se consomment dans leurs
hôtels et celliers (i43i)

PhiLippe pair la grâce de Dieu, Duc de Bourgoiigne, de Lo­
thier, de Brabant et de Limbourg; Conte de Flandres, d'Ar­
tois, de Bourgoigne, Palatin et de Namur. Marquis du Saint
Empire, Seigneur de Halme et de Malines, etc.

Bailli Mambour gouverneur et hom des pairs et Conte de
Haynau.

A tous Ceulx qui ces présentes lettres verront Salut.
Comme pour les nécessités de la Ville de 8origniies il ait con­

venu aux habitants d'icelle ville vendre plusieurs rentes via­
gères, pour lesquelles furnir et faire valoir se feussent obligiés
le prevost doyen et Chapitre de l'Eglise de Souignies a le re­
queste des dis manans et habiitans. lesquelles rentes viagères,
combien que il a déjà longtemps que ainsi aient este vendues
ne sont encore pas peulx acquittées, laquelle chose est au très
grant dommaiige et préiudice desd. de Chapitre qui pendant
les viez rentes demeurent .abstraines et en dangier pour icelles
furnir et faire valoir et lesquels voudroient bien âtre desehar­
giés desd. pensions, Et pour ce quo plus poppre et convenable
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manière ne se povoit trouver pour le rachat desd. rentes via­
gères de non pas lever les a·ssis et maltotes et les augmenter
haulcer et accrni,stt·c ainsi qui lors convoient. Gest ainsi que
de chacun lot de vin vendu à broche dont lors l'on paioit six
deniers tournois haulcier de trois deniers ou en dessous, et
sur chacun de cervoise et de miel dont l'on paioit deux de­
niers le haulcer de ung denier ou en dessou1z. Et sur chacun
tonnel de cervoise vendu en gros et même hors de la fran­
chise de Souign1ies dont l'on payoit douze deniers de la cuvele
hunlce1· do douz·e deniern ou en dessoulz. Et de chacune toile
crue ou blanche toutefois que vendue ou cordée estait dont
l'on payoit douze deniers le haulcer de douze deniers ou en
dessoulz.

Nous en considération aux choses dessus dites. Avons a iceux
pevost doyen et Chapitre, jurés et eschevins de la dite ville
de Souignies ottroyé et donné congié et licence que jusque.s a
dix ans lors prochains ensuivant à compter du jour de la date
de nos lettres sur ce faites. Us puissent haulcer, cue1iUir d
lever en icelle ville de Souignies sur les vins, cervoises, metz,
toiles crues ou bl,anches les assiz et maltotes dont cy dessus
est fait mention. Pourvu que lesd. doyen et Chapitre et toute
autre personne de la dite église de Souignies tant seulement
de tous grains, vins, cervoises et autres beuvraiges qu'ils ven­
dront ils payeront assiz et maletolte en la manière dessus d0�
E.t des autres grains vins cervoises et autres breuvaiges qu'ils
despenseront pour eulx et leur gens en leurs hostels et cellier
de Chapitre sans fraude ils en dernourront francs quittes et
exemps le dt terme de dix ans durant. Lesquelx assiz et male­
toltes ayons voulu estre cuillies et levées pa·r ung ou deux
persanes ad ce commises et souffisante pour les derniers qui
en ystront employer et convertir en l'acquit et descharges des
d' rentes viagères et non aillieurs dont ils seront tenus de
rendre bon compte et loyal où il appartiendra notre receveur
general de haynnaut présent et appelé, comme par nos lettres
patentes sur ce escriptes et pour les causses contenues en
icelles. Donné le XXVIIIe jour d'avril derr.ain passé puit a
plein apparoir. Et il soit ainsi que. les cts Prevot ; Doyen et
Chapitre ne aient à présent point de Selier par quoy leur con­
vient chacun prenne en la taverne cervoise et mielz ce qu'il
leur en fault pour La depense de leur hostels dont les fermiers
des assiz de la dite ville se efforcent de leur fair paner le
droit des assiz de la drite ville, combien qu'ùls n'-en vuellent
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prendre sans payer assi que par porcion raisonnable comme
ung lot de vin l Cl jom, encores à ceulx qui prendre le voul­
dront el de cervoise ou de miel selon leur faculté pour la
dc�pense d 'culx et de leur hostel sans fraude, et pareillement
a11x chapela,ins et vicaiires selon l'exigence de leurs personnes
c�t hostc,]s a porcion raisonnable et néammoins aulcuns y
vuellent contredire soubz umbre de ce que en nos devant der­
nières lettres n'est contenu fors que les diz chanoines et au­
tres personnes de la ai0 Eglise des grains viins cervoises et
autres breuvaiges quils despenseront en leurs hostels et selier
de Chapitre, ils deimcmont francs quiittes et exemps que sur
co plus ample déclaration ne lem· est par nous faite comme
c.1:tvoir faisons que pour les choses dessus d' considérées et
que les ctts prevot Doyen et Chapitre sont Seigneurs de la
dito Viille aussi que par.avant et au bail fait desd. assiz fut
dit que Fintencion desd' de Chapitre estoit de avoir vins cer­
voises r.aisonablement pour les d' despences aux tavernes et
a detail sans payer assiz et mesmement que pour lors ne po­
voient bonnement fumir leur celier et aussi que ce ne tourne
a aucun dommaige aux taverniers avons declaré et déclarons
par ces présentes que a la conoession et octroy faire de nos
devant dernières lettres notre intention etoit et est que les ctt
Pevot Doyen et Chapitre et les dits gens de Eglise feussent
et demoir:assent francs, qU1ittes et exemps desd' assiz pour les
grains vins servoises et .autres beuvraiges qu'i,ls despensernnt
en leurs hostels. Et pour ce que de présent ils n'ont point de
cel1e�r, desolarons ,en outr,e par ces mesmes présentes, que
lesd' Prevot Doyen et Chanoines de lad° Eglise et autres per­
sonnes d'icelle pourront jusques a de qrnils auront celier,
prendre et avoir adetail vin ez tavernes de la de ville de
Soui,gnies. C'·est .assavoir 0ha..cu11 des S.eigneurs de la d° Eglise
ung lot de vin le jour ·se prendr-e le vueHent pour boire en
leurs hotels ou dehors ave:c personnes d'Eglise et aussi de
cervoises, mielz et autres beuvaigespour la des,pence d'àceux
et de leurs hos.tels raisonable,rnent sans fraude ou malengin,
sur paine en cas que fraude y seroit commise de celluy qui
la commettroit, être forclos de non prendr-e vins, ung an, aiins
en la manière dite, et les autres personne,s de eglise par por­
cion raisonnable selon four etat, tant du vin comme de cer­
voise au regard d 'Eulx. Par ainsi qur sitôt ,que ils auront ce­

lier, ils n'en pourront plus aller quérir aux tavernes sans
puïer ass1z et dez lors ces prés,entes voulons êt.ro dem ure1, de
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nul effect et valeur au regard du vin seulement. Si, donnons
on mandement à nos bailli receveur général de haynaut, advoé
d Souignies Et à 'Tous nos justices el officiers de haynaut,
leurs lieux tenants et chacun d'eulx fussent, souffrent et la,is­
sent pleinement et paissiblement joir et user sans lem faire
ou donner ne souffoir êtrn fruit ne donner aulcun destom-bicr
ne eimpeschement n.on obs tant quelconques mandemens ou
desfonccs a. co cont.rail·c.s. En tcmoing de ce nous avons fait
mettre notre See] de Sire en absence du grand à ces pré­
sentes. Donné en notre ville de Gand le XVIII0 jour de feb­
vrier L'an de grace mil quatre cens trente et ung.

II. Ordonnance de Charles Quint, portant que le Chapitre
de Soignies ne peut tenir vin eaempt de m.aletûte qu'en

son cellier, etc. (1531).

Charles par la divme Clémence Empereur des Romains tou­
jours auguste Roy de Germanie, de Castille., de Léon, d' A­
ragon, de Nav,arre, de Naples, de Séville, de Maillorque, de
Sardaigne, des Ysles, Indes et terre fermées de la mer Océane ;
Archiduc d'Autriche ; Duc de Bomgogne, de Lothier, de Bra­
bant, de Lembourg, Luxembourg·, Comte de Flandres, d'Ar­
tois, de Borgoigne, Palatin et de Haynau, . de Hollande, de
Zélande, de Ferrette, de Haguenau, de Namur; Prince d'Os­
trevant ; Marquis du S' Empire, Seigneur de Frise, de Sa­
lins, de Malines, des cités, villes et pays d'utrecht et Overissel
et dominateur en Asrie et en Afrique ;

A tous ceux qui les présentes lettres verront, Salut.

Comme n'agueres les jurés, man.ans, habitans et oommu­
nauté de la ville de Souignies en notre pays et comté d'hav­
nau, nous aient fait certaine plainte et doléance à l'encontre
des Prévot, Doyen, Chanoines et Chapitre de l'Eglise Mon­
sieur S Vincent du dit S.ornignies, pour raison et à cause des
abus que les dits habitans disoint et maintenoint être jour­
nellement f,aits par les dits Chanoines de Souignies touchant
le vin qrni se vent en bo~t · par iceux chanoines sans payer
aucune maletote Scavoi faisons, que après avoir fait voir le
tout en notre privé Conseil et oij le rapport des commis et
deputés par nous sur les dites doléances : désirant obvùer aux
abus prétendus par iceux habitans, et à la dépopulation de la
dite ville, et aussi afin de nourir e.t entreternir paix et amitié
entre les dites parties, nous avons par bonne et meure délibé­
ration du conseil ordonné et ordonnons par ces présentes, que
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doresnavant les dits du Chapitre ne pourront tenir vin, sinon
en leur cellier commun, lequel ils pourront vendre et distri­
bur.r en 1,rp l'llX., leurs chapela.iI1s, bénéficiers et six. vicaires
qu'ils nomeront chacun an et par leur vinier ou son commis
lequel Lous les ans fera el ptêtern serment de non en vendre
sinon au dessus dils chanoines, chapelains, bénéficiers et six
vicaires de la dite Eglise, duquel vin a,insi vendu et distribué
comme dessus les dits ohn.no·nes et chapelains, bénéfriciers et
six vicaires ensuivant leur privilège d'exemption ne seront
tenus d'en payer aucune maltote, Et afin que notre ordon­
nanee soil mieux. gardée et entretenue, nous avons interdit
et, deffrndu, interdisons et deffendons par ces dites présentes
ù. tous manans et habitans dudit Sorignies, de non aller querre
vin au cerner du dit Chapitre, ne en leurs mwisons à peine
de soixante sols d'amende et de perdition et confiscation du
pot, sauf à nos serviteurs et offüciiers quii sont comptés par les
écrois die notre hotel et autres nos officiers privilégiés ; la­
quelle amende voulons être levée sans déport par notre advoué
ou tel /qu'il nous plaira, assavoir un tiers à notre prouffit;
l'iautre tii·ers à la réparation de la dite vrille et l'autre au ra­
porteur. P,ar,eillement ne pourront les dits rnanans et habitans
de Souignies sur peine de semblable amende de soixante solz
a appliquer comme dessus, boire vin ez maisons des dits Cha­
noii.nes, sinon le vin qu'i-ls y porteront ou feront porter, et
quand les dits du Chapitre se trouveront en aucunes des mai­
sons des dits hwbitans et .autres que les leurs au dit Soui­
gnies, ils ne pounonJ, ne. de:vront porter ou envover guerre
en leurs dite maison ne au cellier du dit Chapitre non plus
qu'un lot de vin seulement, à peine de payer la maltote de
l'outre· plus, qu'ils porteront ou enverront querre en leur dite
maison, fors et excepté quand ils donneront et apporteront
vin à gens de bien passant et rapassant par le dit Souigrnies,
au quel cas. ils en pourront donner à leur discrétion sans payer
maltnte ou qu'ils prieront quelques passans pour manger avec
eux, Et touchant les différens des dites parties sur La rnaltote
qui sé est demandée par les dits habitants de Souignfès de fa
hi-erre et cervoise qui se boit au dit lieu par les dits de Cha­
pitre, nous avons parirrnis et parmettons aux dits de Cha.pitre
ël'en av,oiir en leur rnaii.son pour eux -et leur- famille, sans payer
maltote.

Laquelle biorre et cervoise iceulx de Chapitre seront tenus
prendre à un brasseur tel q'ils choissiront chaen an. Le­



quel n'en pourra vendre, bailler ne distribuer à autres que à
ceux de la dite Eglise. E moyennant ce lesdits de Chapitre
statuel'Ont, ol'donnewnt et observeronit que aucun d'eulx ne
demourera, ne ti.endm ménage avec ge~s laïos, soyent pères,
mères, frères, surs ou oncles, ains' tiendront menage à part ;
duquel cas el nonobstant ce quesl dessus, ne aussi que1que­
conques edits, statuts ou ordonnances faites par ci-devant,
pour rwisons d'iceulx assizes el maltotes, iceux de Chapitre
pourmn'L aussi avoir vin en particulier en leur maison, sans
toutefois le pouvoir vendre à personne quelle qu'elle soit et
au surplus ne pourront les dits de Chapitre faire assemblées
nie communes en leurs mruisons en fnaude des choses dessus
dites ne au préjudice d 'icelles en r86erv.ant toutefois à nous
l'interprétation des difficultés el doutes qui pourront sourdre
cy après à l'occasion des choses dessus dites, Et moyennafü
ce avons rn,ris et mettons pur ces mêmes présentes, icelles par­
ties hors de tout procès quelsqu'ils soyent pendans pour rai­
son et à oause diceulx assises tous depens compensez et pour
cause.
En témoignage de c-e nous avons fait mettre notre Seel à

ces présentes.
Donné en notre ville de Gand le 12° jour de Juin l'an de

grâoe mil cinq cents trente un ; de notre Empire, le second et
de nos règnes de Castille etc. le 25me.

lll. - Requêti nlc.tive à l'exemption de maletôte pour le vin
de la cave capitulaire. (1726).

A L'Empereur et Roij

Rernontr-ent très humblement Les Prevost Doyen et Chanoi­
nes du venerable Chapitre à Sori.gni,es, qu'au mois de novem­
bre de L'an i725 Ils se sont adressez a Votre Majesté remon­
trant que par Pnivilege Leur accordé de feu L'Empereur
Chariles V de Glorieuse memoire Ils ont Le drodt de tenir en
La vine de Soignies une Save Capitulaire et d'y aller boire
lie vdn sans maltote, comme aussy de l'y prendre sans payer
aucun droit, comme ils ont fait conster de l'extrait du dit
Priiv:ilèg.e .annexé à Leur très humble supplique dans lequel
il se trouve énoncé que, si dans la suite il venait à sourdfre
ou à naître quelque difficulté, soit par rapport à l'iinterpré­
tation, sori:t par raport à l',exécution, Sa Majesté se la réser­
voit ou à son Con·s,eril Privé ; que nonobstant cette disposition
précise du Souve1·1win, quelques envdeux du dtit Privil o- s' ' -
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toi-ent adressez au Conseil de haynau, contre la teneur d'Ice­
iuy, y requerant que le diL Co11:3eil limitat, et fixat la quantite
ùe vin quo les curnmis de::; Ilernontrants pounoient debiLer,
co qllli u, ,engagé les Heirnontrants d'y prnposer l'exception de­
clinatoire resultante de La Grace et Concession du Prince en
la clause de reserve, ce nonobstant ceux ùuùit Conseil de hay­
nau interd,i1renL pal' provision et sous peine. d'amende pecu­
iaire à toutes personnes séculières de fréquenter la dite cave,
comme ils avoiont fait cy devant de Lemps immemo1-ial, SL

ÜIVant qu'a la roquHo de " Jean baptiste 'Travel, officier aveu­
gfo et invalide au service de Sa Majesté ceux dudit consoil
autoriserenl un commis pour calenger le bourgeois qui se­
roient trouver en ladite, Cavie Capitula;ir.e.

La requête qufl les Remontrants presentèrent au mois de
novembre à Sa Majesté fut renvoyée a l'avis de ceux de son
conseil en Ha,ynau, qui de1ayèrent de le ,rendre, ce qui enga­
gea les Remontran.ts de presenter une itterative qui leur fut
derechef l'envoyée par lettl'es oloses par laquelle Sa Maj.esté
fut servie de tenir la poursuite ulteieure de la dite Cause en
état et surcéance jusques a ce que l'wvis vu Eille en eut au­
trement disposé.

Cette seconde requête et la lettre close a été remise à ceux
du dit Conseil de Haynau le 7 de ce mois de février 1726 com­
me il conste de la relation originale des hommes de fief du
pays et Comté de haynau icy jointe, Et ce nonobstant les Re­
montrants malgré toutes leurs poursuites nont encore pû pa:r­
venir à faire renvoijer le dit a;vis, si avant même ·que I1onob­
stant ladite Surcéance, leur partie adverse menace et sevante
ouvertement de faire decider incompetament la di.te question
au Conse,i,l du haynau, -et il est même revenu aux �montirants
que ceux du dit Conseil ne reserviront de leur avis qu'après
la decision de la dite cause dont ils tiendront les effets sus­
pendus entretems à la faveur de cette provision. N. Blonde!
établi visitateur pour empêcher qu'aucun des Remontrants ne
mene en J.eur dite cav,e aucun laicq continue journeillement
de les fatjguer et de vouloir calenger indifferemment tous ceux
qu'il rencontr.ent en ladite Cave qui ne sont point du corps des
dits remontrants quoique bien constamment, mèm à ce que
l'on croit, se1on l'intention dudit Conseil de Hayn;m, il ne
puisse être entendu par ladite provision que les Beelésiastiques
(:irangers de la dite ville, aus,si bien que les passagers, les of­
ciers du dit Chapitre, tels que Baillij, Maijer, leeeveurs et
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autres en actuel serv1ice des llernontranLs, en leur qualité de
hauts JUstic.i.ers d la ville de Soignies, non plu que le autres
personnes que les rcmonlrnnts où leurs suppots peuvent y
mener a leurs fraix, seroient compris dans une semblable pro­
vision, delaquelle ils ne peuvent demander interprétation au­
dit Conse.il de huynau, sans deroger a leurs droits en pl'Ol'O·
gent leur jurisdiction contre la volonté de I'Empereur Charles
V, sujet r.omquoi ils retirent derechef vers la personne de
Votre Majesté Impériale el Catholique.
La suppliant très humblement d'être sel'vie d'ordonner ab­

solument à coux du di L conse,i1 de haijnau de reservir de leur
avis endéans tel te1�me qu'EUe voudra leur limiter avec def­
fense d'aller avant en la Décision de la dite Cause sous telle
peine que de raison.
Et interim interpretant de Son Autorité Souveraine la dite

p.rnvision de déclarer que jusques a autre disposition de Sa
Majesté, les Remontrants pomTont mener en leur cave capi­
tulaire les officiers de leurs jurisdiction servans par leur colla­
tion ; les prêtres el ecclésiastiques étrangers ; autres passa­
gers de même que c.eux qui comptent par les écrois ; lesquels
derniers sont compris dans le privilège de l'Empe:reur Char­
le,s V et tels autres personnes qu'ils trouveront convenir moien­
nant que ce soit aux fraix des Remontrants qui voudront les -
traitter, en faveur de quoi ils prêteront tous leur serment es
mains du Sieur Doyen de n'y admettre ni mener aucune per­
sonne, sinon sur ce pied avec ordonnance à tous ceux que
cela pourroit regarder d'ainsi provisionnellement le permette
quoij faisant etc.,..

(Signé) JAc DE GREVE.

Beaticotip de Sonégiens ont entendu parler de la Cave du
Chapitre ; très peu savent ce ,qu'il faut entendre par là. En
lisant les documents ci-dessus transcrits, ils pourront se ren­
seigner complètement : ils sauront pourquoi et comment le
Chapitre av@it une cave particulière.

Je lermirt·erâi ceitte éotn,murticatioh ,eh donnant tin extrait du
éomrpte de 1558--1559, dans lequel on trouve les noms des mar­
chands de vins établis à Soignies et le nombre dé pièces qu'ils
ont déclarées.

Jchan de Lairwelz
J(�han de Brissy

' pièces
38 »
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Piene de Chièvres 7 ))

Veuve Nicolas Resteau 60 ))

Nicolas des Enfans 2 ))

Jehan Planchon 70 0

Pierre Le Vignon 3

J �han do Lairwelz, fils 2 ))

Michel du Pont 22 ))

Jehan Denis I9 ))

Jehan Descamps 18 ))

Jehan Crusenere 3 ))

Nicolas Kenaulphe '1 ))

Estienne Daneau 8 ))

Nicolas Jacquet 1 ))

Jaspar's de Bracqucgnies 3 ))

Colart Lecourt 2 ))

Bertrand de. Forest 1 )l

Jehan Cordier 2 ))

Simon de Russelle 2 ))

Antoine Hulin 1 ))

Jehan Lejeune 1 ))

Dominique Van Piperzeille 1 ))

Veuve Martin Resteau 1 ))

Veuve Simon Lefebvre 1 ))

Jehan Le Princ.è 1 ))

Amé DEMEULDRE.

/
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Un volontaire de Du1nouriez

-op,o-

1. La fugue du gé éraHssimé.

Vainqueur à Valmy, à .Jemappes, le giénéml Dumouriez a
slrnv6 la H.épuùli.que dont il est lui-même un parvenu. Ses
conquêtes en Belgique, e,n Hollande, ont ouve.rt à su gloire
ane carrière nouvelLe et continuent, selon le mot d'un Coli­
ventionel, à « faire pâlir les puassanccs du Nord ». Son nom
se tl'ouve êfre << le plus sonnant de l'Europe)) (2). Il compte
sur l'obéiss-ance aveuglie, de son armée qu'il a su électriser,
del il sait ibien qu'il est l'idole (3). Aussi, confiant dans son
toile, a-t-il résolu do tenter le dcsbn. Il a signé, le 25 mars
1793, une suspension d'armes avec le colonel Mack, chef d'état­
najor autrichien : il a promis d'évacuer les P_ays-Bas, ae
replàer ses troupes vers les camps de Cassel et de
La Madeleine (4), de battre en retraite jusqu'à la fo'ontière
française, et el dans un délai de trois jours. Son idée de
derrière la têtie, c'est, après avoir barré à l'env.ahisseur le
chemin de Paris, de marcher lui-même sur la capitale pour
y « faire sauter », comrne il dit, pour y « culbuter )) la Con­
vention.
L' Ass-omblée, de .son côté, a vu clair dans le jeu de ce héros

d'hier, qui menace maintenant de tou.rner_à faventul"ier. Il
est par elle mis en accusation avec son état-major, mais il la
défie ; il la nargue :

« Je me moque, dit-il à Dubuisson (5), je me moque de
ce décret. Du reste j'ai toujours pour dernière ressource un
temps de galop vers les Autrichiens ». (6)
Requis de S9 rrndre à Lille dans l'après-midi du 29 mars,

Place du Lion d'or chez le citoyen Mouquet (7), pour s'expli­
quer avec les commissaires de la Convention sur les graves
inculpations qui pèsent sur lui, iil résâ.ste à cette mise en de­
meure; bien plus, il donne à Mi.aczinski, le 1°r av1il, l'ordre
de prr-cndre Lille (9). Il établiit son quartier-général à Saint­
Amand ot, l,e soir de ce nième jour, par un comùl) d.'aud.aet\
jl fait prisonniers et livre aux Impériaux lr ministre de la



8:.,

guenc' B urnon ille a T c 1 ·s quo.Ll'c i- p ·ésentant du peuple

venus pour l'ar.i-ûter (10,.
La tenlalive sur Lille ayant échoué, il rêve de prendr la

position d'Orchirs, d'où il lui era loisibl d mernic i- à la
fois Lille el Douai ; rnaJis JJom.· y réussir, il lui faut au préa­
lable «purger » la garnison de Condé. La matin donc du '
avril, ans aubro escorte que ses amis les plus sCt.:.·s et le- piu~
fidèles, il s'engage sur la roule... Coup de théâtre ! A hauteur
du villng·t� cl'Odmrn·z, i\ Utlr> lic!tH· df� Cond \ une colonne de
, olont.win�s, cornmantl ··o put Davout (1.i), est en pleine déh· n­
dade: elle pousse vers le généralissime des cris tumulteux.
Dumom 1ic-z, p1'is de peur, pique des deux vers la Seuw, petit
affluent. do l'Escaut ; il s'y jette à la nage, poursuivi à coups
de fusil pas la huupe qui essaie à toute course de le rejoindre.
Il atteint enfin l'Escaut, quj le sépare du territoire impérial et
dont il longe lc1. rive gauc.he. En avant du village de Wiers,
ùl trouve un bac qui permet de franchir le fleuve (12). La
passeuse est à son poste : Dumou;riez prend son tour le sixiè­
me, avec le duc de Chartres et les demoiselles F-ernig. Tandis
que ses autres compagnons, à travers la fusillade, gagnent le
camp de Maulde, il peut atteindre à pied le village de Bury.
où il doit avoir l'entrevue, manquée le matin, avec le colonel
Mack. (i3)

Escorté par· de la cavalerie autrichienne, il tente .encore de
rallier ses l'.'.égirnents de. ligne .e,n complet désarroi. Mais cette
escorte d'habits bleus leur fait vorir que le chef a biien, comme
le bruit s'en est répandu, « tourné casaque)) et qu'il est passé
sous le drapeau des Kaisedichs. Le mot « traitre )) court de
bouche en bouche à travers les bataillons. (i4)

Dumouriez se trouve, le 6 av11i1, à Rumegies, le dei-nier
village de la frontière française ; il pourra, de là, dicter ses
ordres, faire v,eruir se.s équipages et surtout le trésor de r ar­
mée, qui doit être resté ·à Fresnes, entre Valenciennes et Con­
dé. C'est là ,que le général apprend la désertion èn masse de
l'artiHerie, laquelle était son espoir, sa force, et, comme il
aimait à dire : sa « garde prétorienne )) . Serait-il donc biento~
le prisonnier de ses propres soldats? Pour ne point tomber u
leur pouvoir, il s'entoure de ses fèdles gardes du corps. gagne
Tournai, puis Môns, où se trouve le quartier général ennemi.
Il y est comblé d'honneurs et reç,oit, pour quarti r g 'llLL l.
l'abbaye de Saint-Ghislain (15). Mais I'heure est venue, le �
de quiller ceux qui furent les compagnons assidus de ses gloi­
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Tes passées, comme aussi de ses revers et de ses infortunes.
L'Histoire a gardé les noms de ces partisans, qu'elle a sou­
vent appels « les émigrés de Dumouriez » (16) : c'est le co­
lonel Ruault, le héros du siège de Lille en 1792 (17) ; c'est 1
li utenant-colone.J Alexandre Dumas, père et grand-père du
dramaturge et du romancier (18), ce sont encore les deux
surs Fernig, ces amazones de la Révolution, qui se distin­
guent de tant d'aventurières d'alors, qui jettent sur cette pé­
niode un reflet de grâce et d'héroisme (19) ; c'est aussi le duc
de Chartres, qui est, souvent appelé le général Egalité fils et
qui plus tard, sous '1e nom de Louis-Philippe, deviendra roi
des Français (20).
En ma-rge de ce drame que, nous avons retracé en raccourci

d'après les meilleurs historiens, il y a place pour un acteur
plus modeste dont ils n'ont point fait mention et dont les
Archiv:es du Nmd (21) nous livrent et le nom et la singulière
aventure.

II. L'aventure d'un volontaire.

Il s'agit d'un volontaire de 18 ans, Joseph Petit, originaire
de Versailles, où ses parents habitent la Cour abbatiale de
Saint-Germain. A peine âgé de 16 ans, il s'est engagé en 1791
dans un régiment de chasseurs. Enrôlé dans la compagnie de
Vincent, il s'inscrit en 1792 pour « aller aux frontières ». Il
fait partie de l'avant-garde de Durnourtiez, commandée par
Stengel, « le meilleur offici,er de cavalerie qui fût dans cette
armée » (22). Il est, le soir du 19 se,ptembre 1791, des esca­
drons qui prennent position sur la butte du moulin de Valmy,
et qui, le lendemain, tiennent le mont Yvron, sauvent Keller­

)

mann et décident de la vii.ctoire (23). n quitte les défilés de
l'Argonne pour bivouaquer sur la Tourbe, puis, dans le camp
de Sainte-Menehould, il « chante gaiement la Marseillaise et
acclame la nouvelle République » (2).
Il est, en novembre, sur la route de, Mons : les Aufa'ichiens

du duc de Saxe-Teschen se sont concentrés sur les hauteurs
de Cuesmes et Jemappes. Dumouriez, à la tête de la cavalerie
les en déloge et gagne 11a partie (25). Les volontaües, lassés,
décimés, sans nourriture et sans habits, regagnent en foule
leurs foyers (26). Joseph Petit résiste à l 'enbraînement de ses
camarades et prend pa,rt à la campagne de Belgique.
Au lendemain de la prise de Liége (28 novembre 93', il est



retiré du rang par le général Stengel. Celui-ci l'attache aux
IJun'ilU/ dC' 1'6LnL-rr:ujor, à l'u,vanl.-garde ùc son armée; pui.,
le I? novembre ), il se le choisit pour secrétaire. Notr« jeune
volontaire est de l'armée i'in asion qui pénètre en Hollande,
11. siège eL ('tnpmLe d'èlssaut Bréda, G l'truid nl erg, Klund 11·t.

vec son générnl, rfons la teLraitl! rl'Aix-.la-Chap llc, il r.onlri­
bue, pis de Namur, à sauver le trésor de l'armé qui t sur
lf' poinl; d' \Iwo cc ·infailfülcmcnt pris par les ennemi..:. ,1 (2î;.

Le général Stengel, rendu responsable du recul des armées

!'invasion dans les Pays-Bas, est mandé à la barre d, la
Con vc1nLion (28). Bon secréLafrc, avec les flanqucur · de droite,
quitte Namur pour Louvwin. Il y rejoint h~ chef <l'étut-major,
l' nclj Ltdnnt-0·énéral Montjoie-! (2ü), suit jusqu'à 'J1ournai la for­
tun~ de 1'.1111mée rn rnLraite et,a lol'Sque se déclare, le 3i mars
03, la dèfccLion de Dum,ouriez il :e houvc avec les officiers
ctc l'érLat-majol', nu qua.rtior général de Saint-Amand, où se
dérnule la scène mémorable du Pebit-Chftteau, au cours cl
laquelle les cornmÜ3�sa.ires sont pris comme otag·es.
Il l"eçoi l'ordre de partir avec ses équipages à Tournai :

mais il a conscience de la tr.ahiison du général en chef. Aussi
déclare-t-il « ne vouloi:r pas servir contre sa Patrie ». Au péTil
de sa vie, «éludant les patrouilles et les vedettes ennemies,
il court le l,endmra.in i er a'Vlril jusqù' à Mons, afin d'y trouver
les généraux, et là, malgré les avantages qui luri. sont offerts,
il se refuse à rester vingt-quatre heures de plus au service
d'un traitre. (30)

11 ne se donnera de répit ava:nt d'a,voir rejoint Valencien­
nes, centre de ralliement où flottaient, loin de la gniffe des
Alliés, les couleurs de la République et où se sont déjà réfu­
giés, avec tqute l'artinerie, 36 bataillons de ligne (3i). Il de­
mande do-rie pour cette ville et obtient nn passeport déliré
au nom du général Egalité, mais signé « Duc de Chartres ».

Muni -de ce papier, il atteï'nt Valenciennes et s'en va. de son
propre mouvement, comme ü le dit, rendre compte au géné­
ral Ferrand de tout ce qu'iil a vu. Le gouv,erneur, après lavoir
écoüté avec une vive attention, lui donne un passeport pour
Douai : il :l'rengag,e à porter oes préeieux renseignement:: au
général Moreton-ChabrilJ.ant, qui commande cette plac t qui
est un des ennemis personnels de Durnomiez (32).

Notre volontaire obéit. Le voici, le IO avril, aux portes de
Douai, où sont v,enus échouer, a.vant lui. 1 lnsi 1rn·s bataill(Jlls
do volontaires. Il franchit les rempart,~ et s· vend à la -:\funi-



cipaliLé pour 0M(�ni1· un bii1d cL� 1og:·1rn-nL. On lt' f<,uilh1 ... Il
t�st, trnuYé 1 fJl'Lf!l1l' clc� 1 LLres qui lui onL 'il' 1· mi:-:iL�.:- pal' de:
olïici �rs cle Dun10ul'iez. Lc1s dncuuH·nt.: ·ont saisis ; lui-111A1rnc
csL npp1élwndé cornm ~ suspccL. Les lllLl'!i.:li-al - qui siègt·nt [1

1'l fùlc-lde-Vill I lui font subir un inLl'nngatoire, dont la mi­
nute ·st conservée aux Archives du Nord (3%. Les juge, sans
povoir relever à sa charge aucun grief notoire, ne peuvent
néanrnoin::- S() d 'frndr.e d'une Cl1l'Lni1w défianc � : il· 1: snup­
<;onncnt, d'être « un cfomr·stique du l,l'aiLl't' Dumouriez))' un << n­
voyé secret des émigrés ». Vu les circonstances, ils le décri­
L1.·n t d'n.nrsta:l.ion et le font cornluirC' sous lJonnt; ga1:d< ù l'an­
eion Covent des Annonciades. où il est incarcéré.
Sa déposition par-devant les rnngisl:nüs de Douai rné!·i le, ce

HOU::; sembl,c�, de ,reterni 1.· un rnonw.nt nolre att0ntion. Ouh'
qu'elle prut éclairer rl'un joui· nouw!au cette page de l'his­
toire des guerres de la Réivolution1 peut-6b:c aussi pourn:iit­
elle servir à fixe-r les variantes de dates, souvent relevées dan:-,
les récits quo nous en ont laissés les historiens ·t dans les
il/ érnoires de Dumouriez lui-rnûn1.e. (311)

« Estant à Saint-Amand avec 1' adjudant général Iviontjoie,
j'y vis Dumouriez qui pa:rtit peu après pour Rumegies. Je
l'ai suivi avec mes équipages le samedi 6 de ce mois. A Ru­
megies, lVfontjoie, qui connaissait combien mon opinion dif­
férnit de la sienne, m'ordonna de retourner à Saint-Amand
ou y garder 1s01.1 logemwnt. Suir cet ordre je partis sur-le-

. champ, et le même jour 6 arvril je retournai à Sa;int-A,mand
et rne rendis au logement de M·ontjoie où j'm,.rivai vel'S deux,
heures après-anidi. J'y attendis vainement Montjoie jusqu'à
cinq heures du soir. Alors, apprenant que les troupes quit­
ta.ient le camp dé Maulde, que Dumourie,z était parmi les enne­
mis et qu'il avait fait publier que ceux quï le désiraient pou­
vaient se retirer, je pris la résolution de me rend:re à Valen­
eiennes ; mais, me trouvant sans argent et sans nipes, je. crus
devoir aller auparavant à Rumegies pour pr-endrre mon sac
qui étruit resté parmi les équipages de Dumouriez, et solliciter
près de l'adjudant Montjoie le payem,ent d'un mois de 111-'S

salaires d'écrivain.
Arrivé à Rumegies, je trouvais que Montjoie et ses équi­

pages étaient partis et, sur ce qu'on me dit, ils étaient au châ­
teau de la Howarderie. Je m'y rendis ; ma:is je ne les y trou­
vai pas. Alors je résolus de pousser jusqu'à Holtain, villag·e
autrichien où on me. dit qu'ils étaient. A mi-chemin. je fus
,: rrsté par des troupes aubfohienne-s qui m 'int,enogèrent, et
lcJur ayant :répondu que j'étais attaché à l'état-major de Du­
mourriez el que je désirais le rejoindre pour y trouve mes
bagages, ces soldats me dirent qu'i l était parti pour Tournay.
L'un d'eux me conduisit en cette ville à la grand'garde; là.
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un caporal d 'ordonnnnc ~c me_na_ dans la _maison où étaient
lc>::- équipëtgl's dr· · J'élat-maJor, ou J - coucha1. . .
Le lendemain i avril, j'appris que Dumouriez était parti de

Tourna, pour se rendre à Mons. Alors je me déterminai à ac­
compugner les équipages d :, Dumournez _et JC p,~rbs pour all r
à Mons, où j'arrivai, le soir du môme jour, très tard. Ayant
reh·ouv �r me~ dfeb, et dés, l'.an t, partn· pour la France, J allat
louver Tadjudanl général Montjoie qui s trouvait à Mons.
Je lui déclarai vouloir partir pour la I'rance. Montjoie me dit
qu'il so rendait .ù, Leuze le lendemain, que je n'avais qu'à:
m'y rendre aussi el que la il me donnerait de l'argent et un
passt'port. Il no convenart pas, disait-il, de le faire a Mons,
parce quo je dovai-~·. fa·avm·ser les 1ïroupes autrichiennes ot que
jl' pouv.nis êb~o nrrêté. Sm cette obs r:vation, jo résolus de cou­
cher à M ons, et l lendemain 8 avril, je me rondis à Leum
uvee les équipages de Montjoie qui s'y était rendu avec Du
rnourriez et Egali'Lé.
A1,riv6 à Leuze, j'allai trouver Montjoie qui me donna l'ar­

gent qui m'était dù et me fit délivrer un passeport pour me
rendre en F·rance.. Ce passeport i&Lait S1igné « L. D. Chartres »

et me fut rennis par Erg-alité rnêime qui me dit de le faire viser
par le commandant .autrichien. Je couchai à Leuze et, le len­
demain 9, je pal'tis dans un fourgon dudit Egalité où se trou­
Yai1: la femme, d 'ur: capitaine des Canonniers du 25° bataillon
des Fédérés d Soissons, qui avait été tué à Louvain. Ce four­
gon fut accc,mpagné d'un valet de Chambre d'Egalité. Il alla.lit
à S.aJint-Amand pour y prendre des effets d'Egalité qUJi y·
elaient estés.
Arrivé à Tournay, j'appris que Dumourriez et les troupes

autrichiennes étaient partis. Alors je repartis avec le même
fourgon pour Saint-Annand. Là, j'allais trnuv.er le général au­
trichien et luri présentai mon passeport. Mais il ne voulut pas
le s,igner, me dit que celà ne le, concernait pas et qu'il fallait
aller au quartier-général. Alors, embarrassé· de ma personne,
je retournai à l'auberge avec la femme qui m'avait accom­
pagné dans· 1e caisson : elle était également munie d'un pas­
sepcrt, que le général autrichien refusa aussi de signer...
Arivé à l'auberge enseignée « A. l'ange », j'y fa.,ouvai un

paysan de Rumegies qui s'y trouvait avec son -chariot, étant
venu de corvée à Saint-Amand pour les Autrichiens. Ayant
fait connaître ,rnor. e:rnba.rras à ce paysan, celui-ci me p11opo5a
de me. pârne1 en France - ce que j'acc:ept:ai. J.e couchai cette
nuit Saint-Amand et, le lendemain je partis sm: le chariot
du paysan. Il .me conduisit chez lui, à Rumegfos, où je cu­
chai.
Le lendemain .E avril, il me conduisit à Orchie~. J' allali

trouver officier ,qui commande à Orchies : il m'int nog·ea,
purs me délivra ur passeport conçu ne ces termes : « Laissez
pu:s:: le nommé Joseph Petit, soldat des Compagnies fran­
ch des Quulre-Nations, poul' se rendre à Donay, l ù il l n­
n c:ru au g,6n6ra1 Moll'o'Lon les renseignements qui sont à sa



connaissance. A Orchies, c HI ril 1703 � Etait signé: I
colonel Dessuul.

,1'11. 1nis c·n f'ffrL promis c1'ullt�L· tl'C!u c11· h· génél'al ~ fordon
non arrivée à bouay pour faire part de ce que je sa ais su:'

la position des Lrnup 'S üULticlti �nnes. Anivé à la porte de
l)ouny nomm \· icHtlk, vrT-; si, lwui-us du soil', je fus con­
d11tl it l'officiC'' clt' gH;dt' d lui monLrai 1, bi11d du cornmu11-
,1;1t1I. d'Orchic':-,. ,"w· 1t� vn dt: et· l>iill:t, Ct(',t offi Ïl:1' llll' lai."S.l
l ns _·n eL ne nw fit pas condn i ,·c, h la Maisnn commune. .Tc
i t H' rPnd is sm·-lt·-c·Jrn rnp ù ]a Ci1St �J'll(: dt·S Cano-n ni ers C't dcntun­
dit t .,JonsiC'Ut· SninL-Mal'Lin, wpitu.in~! d'une Compagnie d'ar-
1 ilkril) l0gr1r '· .1 c l'a n is vu à Nn:mu 1· rL ê\ Saint-Amand, deux
jours avant que Dumouriez ne partit.
N'aynnt pns trnuvé SainL-Mr1l'l1in, jo m' infonnwi ù 'S clo­

mestiques du nommé Barrois, capilaine d'artillerie, que je
connllissnis aussi et lJUO j 'ava,is · u ,\ LL:UZO et aillem·s, depuL
ll'.:.on émigration c:;1.1iivanL !10 ~\'(_!11é1:n.l Dumouriez . .Je chetchui
ses domestiques que jo connais. n is i.LUS~ii. Ne les ayant pas
trnuvé , et après avoir causé .avec des canonniers de la même
caserne, je me rendis auprès dnu général Mor@ton, accompu­
gé d'un sergent d~ canonnieJ.'S.
Je trnuvai le général chez lui, où étaient plusieurs officiers

et une dame. Je rendis compte de mon voyage et de ce que
j'avais vu en pays -ennemi. Je lui relis le passeport que m'avait
do:Qné Egalité, ainsi qu'une invitat-ion dudit Egalité au com­
mandant autrichien de viser ledit passeport égale,ment signé
« L. D. Chartres >> et couché au bas dudri.t passeport, plus un
eert.ificat signé de Mont,ioie.
Comme je. désirais retrouver la France après la remise de

mes papiers, le général More.ton me fit re:rnettre par son adju­
dant général un ordre pour mon logement, signé << -Chau-

. mont ». De là, je ,me suis rendu à la Maison commune., ac­
compagné dudit sergent de canonniers et d'un garde. national
que. j'avais rencontré sur la place et qui m'avait dit de 1e
suivre à l'Hôtel de Villeii .

Telle est, en partie, la déposition de Jose.ph Petit devant
les magistrats de Douai. Quant aux fameuses lettres trnuvées
sur lui, ,queLques-unes sont du capitaine d'artillerie Barois
(35) ; l'une est adressée au citoyen Aubertot, commandant la
garde nationale à LangTes; i'autre à la citoyenne Montr.eville.
poste restante à Vitry-sur-Marne ; il leur fruit savoir que «les
nasards de la guerre l'ont mis au pouvoir des Autrichiens ».

T n autre document, daté de Douai 11 avril 1793, se ra.pport
riu même Banojs : il y tend co.rnpte de l'intenogatoire quï1
a fait subir à un sel'gent du régiment d'àdillrric· rn garni­
:.:rJ I h Douai (86) :

,1 Cf! jounl'huy, vm·s six heures du soir, s'est présenté un
particulier se dis;nl allehé l'étatmajor de l'armée eom­
mandée pa: Dun,orivz, demandant à parle au citoyen Saint­
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Martin, capitaine dartillerie légère, de la 11a -t du nom nC D r­
rois ci-de ·nn L c-1 JJi Lü in(.� rlHns le rn ·1 : c rv eL actuell -r,2ent
émigré, au sujet d· la voilure dudit Barrois... pour rede­
mander de Fargen! appartenant audit Barrois..: II désirait pur­
ler au général Morelon pour lui rendre compte d ce 'ui se
passe à larme. Toul en causant, le_même particulier ma
1ail voir une passe, sign du général Egalité, lieutenant-géné­
l'i1l d s nrm·~· fn1n('.nis s. I/1-dessus, .i l'ai conduit chez le
g',néntl fol'don cL j'ni, cnl,re-L(·mps, ·11·',v nu le juge de paix ».

Il P. t nn:si question, dans cctL rnêm I dépo __ iLion, d'une
malle mystérieuse :

cc \11 q11nrliicw sn:nL-S1ilpico (it Douai) se trouve un caisson
.01.nL nul,t·.ichien couv ·l'L c,n loil0 g11is , 11ppai-tcinant à Bo,.:roi.;.
Snr lc1 dC\'i..tnt cfo cc c1üsson se~ Ltou vc une 1nalle . .T' ignoto cc
qu'elle ·.ontiont. Le jom où Surint-Mm:bin a été mis en arres­
ü1L1iun, les do1mostiquos de Dm·rni::i ont voulu faire partir cc
·-nisc:on ; .n:ai~ lrs c&nonnic11·::i s'y sont opposés ».

N'est-cc pas la farnc11 c ·rna1le do Dumom:iez; dont pal'lcnt
ses historiens ? (37) Elle contenait son uniforme, et quand elle
fut ouverte après la trahison du général, lil redingote livra
deux lett'r,es qui coutè,r-ent la vie à leurs auteurs, l'une en­
voyée à la Convention pair le, général Fenand, gouverneur de
Valenciennes ; l'autre adressée par Dumouriez lui-même au
g·énér.al Mi.acvinskri.

Au dossier de -notr:e volontaire figur:ent d'.autres pièces non
mo:ins curieuses qui furent swisri-es sur lui lors de son arresta­
tion. Elles concernent un certain Chauc-hot, qui signe « adjoint
aux adjudants généraux » (38). Set officieT de carrière a, lui
au'ssi, suivi Dumouriez dans sa fugue chez les Autrichiens. Un
lVfandat d '.a.rrêt fut lancé contre lui dès le 30 mars, ainsi que
l'établit cette lettre du général de brigade Laroque, comman­
dant l'.av.ant-g.arde (39), au prccureur génér.al syndic du D6-
partement du Nord :

cc Oitoyen. J'ai reçu la dépositi,on que vous aviez adressée
au général Custines pour faiire arrêter le citoyen Chau hot?
Dès que je l'ai reçue, je l'.ari fait c.he:i:cher. Ne le trouvant pas:
j'ai ordonné à la g,enda1~me1ïie de monter à e,heval pour se por­
ter sur les principales routes, particulièremnt celle d. .am­
rny d ecHe de Douny. J'appris dans le moment qu'il aai
arrêl6 h Douay . .l o suis fort aise qn-c tout e qui eut dom r
de:~ 6dîtJirc.1isserncnL sur· l'infernal complot d. fall'L' pmir ls
coupables... »
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(Juoi qu'en pense le O 'néi-al Larnqu 1, le citoyen Chauchot,
transfuge avec son chef, rest insaisissable. Blessé lors de

l'éc~hanffourée du 4 avl'lil sm 1-s bords de l'Escaut, il s' -t vu
contraint de s'arrêter ù Tournai. C'.st de là que, le 7 avril,
il donne de ses nouvelles à la itoyenne Copin, veuv ù Dou­
len. en Picardie :

« Dans le ht de Fauberg de l'Empereur.

Ma sil.rnt:Lion 1st une des plus ten·ihlcs pour le mom �nt ..J1.;
me suis trnuvé à l'nff.afrc du générnl Dumom-i.,cz. J'étais venu
h son ébl't-mnjol' et je l'caccompagnais pom· fair la touméc
dans le camp proche Condé. Ayant l'habit d'wicle de camp sm
le corps, j'ai été ajusté comrnc les autres, j'ai été hlessé à la
jambe, et mon cheval pris par des volontaires. J'ai été con­
duit h rrom·nai poul' être -en sûtclé et en état de guérison, où
.ie suis actuelle.ment. J'y gérnis et je pleure. J'attends que je
sois guéri pour retourne en Irance.
Il est ma.lhemcux pour 1110,i qu'après avo'ir si bien défendu

ma patrie, je me trouve réduit à mourir de chagrin et dans la
clésolatioo de ne pouvoir écrire à mes parens et à vous et
sans rec·evorir de vos nouvielles. Il m'en coûte quinze francs
pou.r vous écrà.re. J',envoie un paysan par dessous main, pour
porter cette lettre à V.alencienn:es à la poste. »

Plus significative est. cette autre missive, également trouvée
sur notre prisonnier. Elle trahit les desseins politiques de Du­
mounie.z. E'lle est adre-s-sée par Chauohot au capitaine Soyez,
du 6 régimen! de Chasseurs à cheval, à l'armée ou au Ques­
noy:

cc Je me suis trouvé malheureusement dans l'.affaiÏre du gé-
néral Dumouriez. Lorsqu'on a tiTé sur nous et son quartier
général, j'ai été démonté e.t blessé, mais légèrement. Je me
suis sauvé .avec luf At. sa suite à Tournai, où nous avons été
obligés de passer la rivière: pour sauver notre vie et la sienne.
Nous sommes tau.fours dans lf:,.s sentiments du bien public
et de la paia. Nous portons toujours la cocarde nationale et
nous ,qé?nissons ensemble d'être obligés de marcher contre
Paris pour y rétablir l'union et le bon ordre. Je vous jure que
je :srnis dans le plus grand chagrin d'être séparé de vous et de
ma famille, j~ crois pas pour longtems. Mais il est malheu­
reux pour moi qu'.après av01ir si bien travaillé, je me troue
rée,ompensé par une fusii1lade, par laquelle nous ne derimns
plus exister. Nous avons reçu beaucoup d'arcucil des A.utri­
chiens et le sort de la France est entre les mains de Dumouriez.
Son armée, à peu près do quatre mille homm s est avee lui. J ·
fais le même service que je faisais, étant avee M. Montjoie, »t
je reste tranquille. Notre principe est pour la Constitution ae
1.78'9-11790 et la royauté constitutionnelle...
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Cctt épil.l"e porle f�n nrn1�r, 'i d d'un J aut ·c éc1·itm·e, ce~

simples mols : ,, c·c·sL la lettre la plus c,JI 1p1· 1 lll nte. >> Elle
î'dl tP, en t'ffd, la rnl·nLalit6 d · Durnouri(:z d dénote ses plûn~
a.vé.r's d I n·:-:tuurnlimt Jl},UrtiU'Chiqu<'. I) '0·u1)L.'.. <l°Ui1 r/o·j 11(' l{Lti

n'est plus, à ses yeux, « qu'incohérence et anarchie, comme
mi lc·mps dP:-i pH1sc1 ipLinns, fÜ� dém .ne, < t de rnéchancelé com­
me tau si' c:lr_, (lp 'l1i Il· rc-i l~t <]p Néron )) (38;, il sL devenu conlH�­
révolutionnaire. N'ayunl point réussi dans son ancien projet
de sauver Louis XVI ,il s'est jm-é d'abatlr~ la République.
il . ow�·o <�ncm·r ù. p1·ocfamc1· ll· p<'LiL Loui., XVII, à rétablii- en
Fnrncl' 111w ]oj .pt un roi· (39). Cr� roi, dans su pensé doit êti-c
Philippe-Egalité fils, le due de Chartres, pour lequel il pro­
fesse une vive sympath i.e, elui-lù même q u,i a signé le passe­
port de Josph Petit.
Cette lettre assul'érnent sel',ffiit de nature à compliquer le ca ·

de notre vo1lonbafrc. Il est cn0ol'{1
1

1.e 25 nvr,il, dans les prisons
de Douai. Ses par nts ; honnêtes oitoyens, tentent une démar­
ohe ,en sa faveur auprès de la section des Quatre-Nations du
Comité de Salut pub1ii�c. Ils font valoir que les lettres saisies
sur leur fils « relèvert d'une simple imprudence « et que »

cette. inconséquen,c:e ne peut être .attribuée à une intention
d'êtrie contrair1e .aux intérêtis de la République. « Il .est excel­
lent c.itoyen, bon patr1iote ; son ria 1pport au commandant d'Or­
chi,es prouv,e qu',i,l v·oUJLa1it ,,�,e1joâ.ndre sa Compagnie à Valen­
ciennes et continuer son service. » Le père �et la mère du pri­
sonnier suppliient donc 1-e citoyen-président de vouloir bien le
réclamer à la Municipalité de Douaii, BD le prenant sous sa
protection :

cc C'iest là, di,sent-iils, une justice à rendre au ciby.en Jï:.iserJh
Petit, qwi a refusé de suivre le traitre Dumouriez et qui a. été
mir; en état d'arrestation par mesure de sûreté générale. ».

Leur pétition sera lue à l'Ass,emblée générale, renvoyée le
28 au Comité de la Guerre, dont le rapporteur est Poulti.e1\
député du Nord (0). Celui-ci obtiendra du Ministre de l
Guerre l' élargi 1ss,emen t du détenu. (41)

Quant au généra1 Dumouriez, morins lrnbih� en sornme ue
le cardinal de Refa ave,c la Fronde, ti.l n',a ,u jou r d:. l· R~­
volution. Comme La F.ayet.t-e, ,il s'est b1·isé Pn e~sayant d r -
monter cet 1irr'ésistible com·.ant qu'un homme seul n 1 po1 't

affronte1· ('12). Apl'ès avoi-r été pronrn ·nl nl à t.r 'n
tour à tour ministre des affaires étrangères et ministr
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gu '1T8, 1 _, hél'os do Valmy et de J mmappes s'est, à 5 ans,
mué en aventurier, puis en traitre. L petit volontaire de 18
ans, dont nous a ons rnpidement nané la m d ':::ite hi -taire a
refusé de suivre son chef jusqu'à la trahison, triste épilogue
d'un roman d'intrigue qui, après avoir tourné à l'épopée, se
ferm sur une catastrophe. El tandis qu'il regagne ses foyers,
le gén ;rn1 f11giiti r d félon passe de Bmxclle n Sui se, puis
en Angleterre, en Bcln'tÏcflJe, en Autriche, à Hambomg, à Mi­
fa.rn, pl, ju. ru' i\ Pétel'sbcru1·g. /\ v� un regard d'envie il su·ivra
cle loin les faits et gestes de Donapal'tc, et le mar i823,
dn.ns un chùteau d:� la vallée' d � la 'I'arnise, s'-étcindrn cet hom­
me Cf ui fut appelé pur les volontaii-cs leur « père )) , partout
salué de leurs vivats, el qui, après avoir été l'espoil' de la
Fl'.ance, a voulu, suivant un mot fameux, « changer ses lau-
ri-ers en cyprès ». (43) L. DETHEZ.

Un volontaire de Dumouriez
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:10. - .-\l'C:}ti 'CS du ord.
31. - Cl1U(JW:lL, Dumouriez, p. 22.3, Moreto, comte de Chabrillaut (1752), était en 1785 colonel du

2e régiment d'Itantcrie, maréchal de camp (1791), conan­
dant de Bruxelles en 1792, et lieutenant-général (Cruplants, I,
JG:-1, - ll, -Hi7, 11otc) et cli ,r ll.'étut m;ijor de Dumomicz ù. la !Ji.1.­

taille de Jenuapes. II mourut en 179:%.
33. - Archives du Nord. Dt'.�.position du 11 ilvril 179~-3.
3L - l.. u. du.te des épisodes qui r0mplisseut c:es pages clifïèrn d't.;n

lüsLori-cn à l':i11Lr,e. Ceux qui se sont liornés à suivre les Mémoires
(lu Dn1nouriuz 111.: ;-;m1L 1.li1S cl'ac:corcl u:vec les documents officiels
(cL Cn1y,p1ït11L-s, op. cit., t. II, p. 62 et G28. notes).

33. - LicrnLcn,mt-coloncl en 179:! CL G011i1ni.111.du,nt cl'ar'Lillel'ic montée,
Hanoi::; ùtaiL L'un des rneilLeurs officiers J'J,rtill. ·l'i<.; lé6èrc qui
Ju.ssont en Fra11c;o (Cruy,phmLs, II, ,p. ;'..iï2).

3G.- Archives du Nord.
37.- Le g.énéNll Lrnnim1ltère, clicf cl'6taL rnajor de l'armée des \.rden­

nes, s'n1ppro,priie l',.rngcnt, les cl1cvaux et les vêtements cle son
géniérnl en chef por les porter à Valenciennes. Aussi les Valer1-

c1ennois, C..luns rlt1C ~)étition do SC'[>tembrc 93 à 1a Convention na­
tionaJ�e en faveur de F.e1Ti;:rnct, goL1verneur de la place, Jlrent-ils
vailoir qu'il a, << au mois d'avril dernier, déjoué la trahison de
l'Infwme Durnourie,z et préservé la ville des entreprises de ce scé-
lérat ». (Cf. Faucard et Flnot. La défense nationale dans le Nord ... ,
t. II, p. 584 et 588. - �Cl1uquet. La trahison de Dumouriez, p. 18-6.
Cruypla.nts. t. II, p. 675 sq).

38. - Arclùves du Nord.
39. - Complice de D11ililourie,z, le général comte de_ Laroque sera con~

damné à morrt et exécuté l'année suivante (12 ventose an II, 30
mars 179). Chuquet Cruyplants, II, 706 p. 129 sq.

40. - Cruy:plantB, op cit., t. II, p. 628.- Foucard et Finot: op cit,, p. �356.
41. - Cruy;plants, op cit,, p. 627. Foucard et Finot. op oit., t. I, p. 352-356.
2. Cruyplants, p. 693.
4.-3. - Le triibunal de 1-a Co:mmi-ssion militaire établi à Lille fut moins

indulgent pour ceux qui aivaient suivi Dumouriez dans sa défec­
tion. Ll prononça la peine de mort, le 22 septembre 1793, contre
un soldat du traîitre : « Joseph Gourteau, » ci-devant canonnier à
cheval, 21 ans, natif de Laùwers district de Beaume-les-Dame3,
départ/ du O.oU!bs. Il a déserté ruve.c son cheval, équipement et
arnement de l'armée de la R.: F. le 3 avril dernier, au moment
où la conspiration du traître Dumouri.ez à éclaté. Il est passé à
l'ennemi avec les hussards de Darching, de servir pendant les­
pace de 15 jours avec les mêmes traîtres, ,eit a porté les armes
contre notre patrie, et au nombre de partisa.ns du "Cél ·rat Du­
mouriez ; il est un cLe-s agent.s du traître et complice de svs crimes.
Dermain à midi, sur la :pl:a.ce, etc ... (Bulletin de la Société d'étu­

des de la province de Cambrai, 19211. (XXI) p. 102.
� Albert Sorel. - Un .générnl diplomate du temps d la R ,,- , 1 -

tion. (Revue des Deux-Mondes, t. LX1V (188~), p. 703 "ll�
i.- Ce mot est Girey-Dupré, dans le Patriote français du 1 mars

17!J:1, (cJ'. A. Glrnqnct. La trahison de Dumouriez, . 1::.. ..
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Les arcades et la ci terne de la place.

Du 38 juin 186.

Le conseil vote la construction d'un emplacement des objets
à in ·endie, sur la place, le long de la muraille de l'église
paroissiale; le plan est adopté et il en sera fait le détail es­
timatif pour la dépense.

Le conseil vote ensuite et arrête que, avant cette construc­

tion, il y sera établi une citerne, la plus grande possible à

l'usage du public, sauf ce qui sera ultérieurement statué à cet

égard par le conseil d'administration de la ville.
Il sera également avisé s'il y a possibilité d'établir une de­

meure pour un concierge tant des dits objets aux incendies

que de la pompe de la citerne.

Du 3o Novembre 1826.

Le bourgmestre présiden dépose sur le bureau le plan figu­
ratif, les devis, métré et détail estimatif pour la construction
sur la grand'place tenant à l'église paroissiale, d'une remise à
l'usage des pompes aux incendies et de leurs accessoires, ainsi
que d'une citerne avec pompe, destinée à former un réservoir
d'eau tant à l'usage du public qu'en · cas d'incendie, les dites

pièces rédigées conformément aux règles de l'art, sont exami­

nées et approuvées.
Le, conseil désirant, sous le rapport de l'utilité publique, voir

ce projet se réaliser le plus tôt possible et au plus tard au
commencement de la bonne saison prochaine, et avisant aux
moyens de faire face à la dépense de la construction dont il
s'agit, laquelle est de deux mille trois cent septante florins,
montant dudit détail estimatif, a résolu ce qui suit sous lp­
probation de l'autorité compétente.

Du 4 Septembre 1845.

Demande de Léandre Nalis tendant à obtenir en 1 :.Hi 1

la petite demeure sise sur la place à Soignies, tenant à sa maison

Le conseil communal de la ville de ioignies,

Vu le rapport du collège <les l3ourrrm. str d F -h 'YÎns ~u ·
cette demande renvoyée à son avis par délibération du 2

let dernier, lequel est ainsi conçu :
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« Le ollège,
ll "onsidérant que cette petite demeure n'est point louée et

» n'est habitée que précairement par Joseph Cuvelier à la condi­
» tion de halayer les alentours et d'aider lors de la manu res
» des pompes à incendie ;

» Considérant qu'il conviendrai t que cette demeure fut habitée
» d'une manière régulière et convenable à sa situation et que
>1 l'établissemcn t d'un débi l de farines que se propose d'y for­
» mer le pétitionnaire conviendrait assez à l'état des lieux.

» Pour ces motifs, est d'avis qu'il y a lieu de prendre en
» considération la demande formée par Nalis ».

onsidérant que cette petite demeure n'est nullement appro­
priée pour être habitée par un ménage,
Considérant que sa mise en location serait préférable à sa

destination actuelle, surtout pour y faire un dépôt de marchan­
dises qui seraient exposées en vente à chaque marché ou même
qui y seraient débitées,
Considérant que ce local, s'il était passé à louage donnerait

un loyer plus élevé que la somme de quinze francs offerte
annuellement par le dit Nalis et qu'en outre pour être loué
d'une manière licite il doit être exposé publiquement selon les
ormes requises,
décide
r. Cette demeure sera exposée publiquement à louage pour

un terme ordinaire et aux conditions d'usage, défendant toute­
fois d'y établir un dépôt de marchandises impropres à sa si­
tuation et dont le cahier des charges sera arrêté conformément
à la disposition de l'art. 81 de la loi communale ;
2. Il sera enjoint et signifié au dit Cuvelier l'ordre de déguer­

pir et de délaisser cette demeure, se conformant aux lois. Le
collège est chargé de l'exécution de cette deuxième disposition,
art. go de la loi communale.

Les galeries.

Du 12 Septembre 1849. La commission est autorisée à faire
égaliser le pavement des galeries avec le pavage d la place,
afin de rendre plus facile l'entrée des pompes :\ in' n<li et la sr · .
Du 6 Juin 186j.- Le conseil approuve l pr z'sera

avenu sur recours public le 9 mai dernier mois d adjudica­



tion faite au sieurs Charles Decondé, exploitant de carrière et
Adolphe Nopère, appareilleur, tous deux demeurant à Soignies,
pour le prix de sept cent cinquante francs des matériaux du
petit bâtiment, appelé galeries, à charge de démolition, qui
se trouve établi sur la place à Soignies, adossé au mur de
l'église, tenant au sieur Léandre Nalis.

AMÉ DEMEULDRE.
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La Tour Ma vau ou " ronde Tour

St Brunon fit: n. Lruiro la coll 'giale cl Sl Vincent sut 1" m-
placement du sanctuaire et d'une partie du monastère foudés
par t Vincent à oignes, vers 670 (act sanctorum Delgii) que
1-s Norma11cL· avai-·nt d6truils n 88r.
Dans le but d'éviter de nouvelle: dé astalion., S Brunon

dota l'église d'un système défensif important.
Celui-ci élVait à peu près la forme l'u11 1uadrihtère. Il s

composait: de tours reliées par c.Jes nui", sauf entre ia to 1r
Malvau et la tour de la prison. En cet endroi · le terre-plein
attenant à l'église était précédé d'un fossé sec, large ct très
profond (r). Il existe encore particllement, à l'état de sous­
caves de certaines maisons de la Grand'Place.
Ce fossé disparut comme tel, soit en rr5o lor. que ·Baudouin

IV entoura la ville d'une enceinte de terre (terrés) soit en 1365,
quand le Chapitre et les habitants furent autorisés à ceindre

la ville de murailles et de fossés (2).
L'emplacement exact de la Tour Maivau est connu (coin de

la Grand'Place et de l'ancien marché aux filés) de même que
celui de la tour de la Tuition (3) ( coin de la rue de la Ré­
gence et du Marché aux filés).
La tour de la prison était située à l'angle de la Grand'Place

et de la rue Henri Leroy (4). Y avait-il une quatrième tour
dirigée vers la rue du Lombard ? Tout porte à le crnire.
St Brunon en avait fait construire une face aux trois autres
voies de communication aboutissant à l'église. Pourquoi n'en
aurait il pas fait ériger une, défendant l'accès par la quatrième
voie se dirigeant vers la collégiale? Ensuite, pourquoi aurai-i]
fait déboucher la rue, près de l'église, de la même façon (cour ,,,

(r) Ann. C. Arch. canton de Soignies t. V. p. 215.
(2) Soignies, Demeuldre, p. 42. Imp. Vve Noefnet, Soignies 186. Soignies

Desmette. Coppin-Goisse, Ath 1930 p. 24.
(3) Soignies. Idem p. 38. Une des tours de l'enc inte de 13 55 _ -tJ. 2.assi -:

nom. Elle se trouvait au coin de la rue du Chantre et de 13. n1' Xeu,·:::- ..-\:,1;.
Arch. canton de Soignies t. V. p. 195.
(4) �.. la viande des bêtes males se vendra «as deux fettes a la pourcessin

en le rue du nouvel attre oultre la tour de la prison s. lice de r;5.
Ann. C. Arch, cant. de Soignies. t. V. p. r95,
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accentuée) (1) que devant les autres tours, s'il ne s'en était

pas trouvé un: aussi en cet endroit :
Le tracé de cette voie de communie tion fait admettre qu'elle

date aussi au moins de 'époque où le système défensif a été

établi.
E. pèrons que l'nn ou l'autre des milliers de documfnts, qt:i

n'ont pas ·ncore été dépouillés, permettra de déchirer le voile.
On des. in de Mr A. Delaunois « d'après un document du

XVIe s. » -· qne nous ne connaissons pas -- donne une idée
claire de 1',ispecl extérieur, dans les grandes lignes, du système
défensif. Kemarquons cependant que la tour Malvau seule <levait

avoir une forme ronde (2).
Nous n'avons p':ls l'intention de décrire par le menu la for-

teresse ci éée par St Bru non (3).
Les comptes de la maltote de Soignies de la fin <lu XIVe

siècle fourmillent de détails sur la Tour Malvau (g) au point

que nous pouvons aisément nous la représenter.
Elle était de forme ronde. Nous devons même supposer que,

seule <le nos tours, elle avait cette forme puisque les comptes
dont nous parlons la désignent exclusivement sous le nom de

(( ronde tour ».
Elle fut exhaussée fin du XIVe siècle (5).

Les pierres employées aux travaux provenaient de Li carrière
de la glande (6) (ghélaine) et de la carrière de la Ville (7). Le
bois de Naast (8) fournit les planches, combles etc. La chaux
venait, en partie, d'Ecaussinnes (9) Le sable a été extrait près
de l'hostellerie (1o) (l'hopital situé au coin de la rue de la Station

(1) Inutile de faire remarquer que cette disposition réduisait de beaucoup le
nombre des assaillants qui pouvaient entrer en action.
(2) Soignies, guide du touriste. J. Desmette, Dessins d'A. Delaunois p. 18

1930, Coppiri-Goisse, Ath.
(3) Voir à ce sujet Vinchant Annales du Hainaut tome II p. 172.
(4) Dépôt des archives du royaume, Bruxelles, Chambre des Comptes no5

39.796 à 39.802, 50.560, 50.561.
(5) n° 50.56o « Compte des ouvrages en hauchant le ronde tour cont le capelle

saint nicollas eten fortefiant le glise de songnies fait en lestet lan mil IIIe IIIICX.."\:
et VIII.
(6) n° So.56o f. 5. A Jak le Soilens pour V navées de pierres prises a .e

quairiere a le glande pmy XXII s. le navée.
(7) Idem f. 4vA Will coulon pour lamenage de ne et l(==25o)grandes ierres

de la quairiere de le ville.
(8) Idem f. 3V«pour lamenage de ce bos dou bas de nauste.
(9) Idem f. 9 V0 ... pour lamenage de celle cauch de scaussfines).
(ro) Idem f. 5 V0 A Will le cruaudeur et I aut varlet p rem lir.un~ ( s:;, ,- ,,:

on avait pris savelon (sable) viers lostellerie
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l'in­
Eïebriques (1).

carrées (2),

et de la ru, Grégoire invqz, appelé autrefois hostellerie Mon­
seigneur St ·orges).

La tour était surmontée d'un clocheton en
était pourvue de deux cheminées en briques
térieur des cheminées était de forme ronde.

La tour était couverle d'ardoises et de plomb (3). Will Thi­
baut livra quatre mille neuf cent ardoises (n 39800 f. 6 Vo)
et Gérard <le Marck huit cent soixante dix-huit livres de plomb.
Thumas de Lognelet de Namur en livra encore sept cent onze
livres tant pour le couvreture come pour les banières » (1°
39800 f, 5 Vo).

Il fallait franchir au moins deux portes (4) pour pénétrer dans
la tour. La première était garnie de < < bendes en fer à col »

de clous, de verroux et d'un anneau en fer, le tout pesant
soixante trois livres (5).

La tour était éclairée par trois grandes fenêtres et deux petites.
Au-dessus des trois premières se trouvait une bannière, un pa­
nonceau surmontait les deux petites fenêtres. Une grande ban­
nière dominait la tour (6). Ces bannières et panonceaux étaient

(1) A Jehan le flament de le croix pour IIIe et derny de brikes pour faire le
cauffeton de le ronde tour. Id. fol. 6Vo

(2) n° 39 800 (comptes maltotes 1391-92) f.7 Vo « A Jehan le flament de le
crois pour faire II keminees de brike quairrée sur les murs de le ditte tour dont
il fu a luy marchandet qu'il dut livrer brike faire !ouvrage et luy servir a ses
frais pmy VI s pour cascun piet de hauteur et X s atout. Se contient les II ke­
minées de haut XXXIX pies mont. xrr 1. Ill I S.
Audit Jeh pour IIC et I quartron de brike p ouvrer as tuyauls des ditt kemi­

nees avec tilliauls a VIII s le cent mont. XVIII s
A maist Jeh oudrit demor a binch pour faire les tuyauls des dittes II keminees

en rondeur de tilliauls ensi q on les puet veyr sur le ditte tour, marchandet a luy
pmy VIII s le jour luy et sen vallet et ses frais. Se mist au dit ouvrage faire \"lII
jours qui mont. LX IIII s.

(3) 39800 f. 5 A maistre Jehan demarke demor a Mons aluy accattet IIIe
LXXVIII lib de plomc pour mettre au dit ouvrage de couvreture de le ditte t ur.
(4) 39800 f. 4 Vo ...et ossi pour faire r neuf hais fort a le premiere entree de e

ditte ronde tour...
(5) Id. f. 5.
(6) Id. f. 5 Vo A Jeh enrart caudrelier demor a mons p faire et liner le g--r3.1 '
baniere sur le deseure de le ditte tour, III autres banieres sur ks III & r:i. 't:s
feniestres et II pingnonchiauls sur les 11 petites feniestrdles m:ir - 1:rnd .,

Jakemc de mastaing et mess nicolle de thicl livret a S ng ' ust 'r nt \"!II 1 1a.. ':S
dor de hollande qui val a XIX s le picce VII lib. p. II s



peints (0). A l'une des fenêtres se trouvait une « mage » (2).
Quelle était la· hauteur de la ronde tour
Nous constatons que les ouvriers se servaient d'une corde de
trente six toises pour monter les matériaux (3). La toise (4)
mesurait un mètre soixante quinze :en timètres en iron.
La tour, en prenant cette base, aurait d 1nc eu approxima-

tivement une trentaine de mètres puisqu'il mi faut tenir compte

que de la moitié de la longueur cl la cor le.
Par contre, nous avons vu (n" 3800 f. , Vo) que les deux

cheminées cunstru i t s rnesur::i icnt trenk neuf pie<ls de bau leur,

soit Jonc onze mètres environ.
S'agirait-il de l'exhaussement des cheminées ?

Nous indiquons les renseignements que nous avons tro 1,és;
mais nous ne tranchons pas la question.
Les documents invoqués ne fournissent aucune indication quant au
diamètre de la tour. Mais il y a moyen d'obtenir à ce sujet des don­
nées précises.
Il est certain que cette tour existait encore en 1753 (5) « une cave

faite à la hobette où a résidé Baptiste Blampain, gisent sur le mnar­
ché de Soignies, tenant à la tour Malvau. (1753 Comptes Chapitre, à
la cure)
Si la tour Malvau avait, du côté du Marché, une maison pour te­

nant, le tenant de l'autre côté, le long de la voie publique, était
aussi une maison (6) Dans le compte de la quotidienne, année 16g7,
nous lisons «De Baptiste Anthoine lequel tient pour trois ans la pre
mière hobette, n a n à a_ o u des a a u a zt, puitsn

Donc, la maison qui a remplacé la tour lVIalvau est en principe
construite sur l'emplacement exact de la tour, sa largeur, tout au

(r) ldem f. 6 A gerart le poindeur (peintre) demor a mons p les ditte lIH
banieres et Il pignonchiauls poindre (peindre) et livrer or et toutes estoffes ensi
que il appt sur le dte tour marchand et a IIIl courones de haynn et IIIs qui
vallent XXV s. VId. le courone. ,- lib. Is

(2) 50.560 f. 7 V A gilkin pouwillon pour V gonds et I piceriaul ren er ·ren u-
veler) p (pour) mett a le freniestre v (où) li ymage sera. II s.
(3) 39800 août 1391-1392. f. 4 Vo Pour une corde de tille de XIII toises

pour sakier a mont les escailles et autre estoffes a VI d. le toisev:illent. XY II s
1o Voir aussi : 39800 (1391-92) f. 4 Vo A Guyartle cordier et jeha: ebran

ouvrage de corderie pour une grande corde de tille contenant XXXII t ;ses lèèU~

pendre le kayère V (ot) li couvreres (couvreur) estoit au couvrir.es an:l'es ra:
et pochars (étançons destinés à empêcher une pièce de b Is der 't 1 'r' 1
te tour à Xd (enicrs) le toise valent XXVIsVIlid.
(a4) Annales C, Arch. c. de Soignies f, V p. 194.

(5) id. p. 194
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moins doit &tre elle d la tour. On peut aller plus loin, ou peut dire
que cette maison n'occupe en larg ur que la dinwnsion Je atm r.
En quittant la rue du Chantre on constate que 'immeuble, ers

la 'ollégiale et l'éln ·ien nnrché au fils une fonne roude, bcxago-
11ale pour t:lrc tXacl'). La maison a 'té nstruite sur l'u 1placemc11t

devenu disponible lors <le la disparition de la tour.
Nous ne pouvons roire que le b;t.timuü ayant l'apparence de la

tour soit cell. dont on au rait unlcv ', la part ic supérieure et la partie
ant0ricure, car ·e c:pie nous en voyorn1 est en briques, or la l ur Mai­
vau était en pierre, ainsi que nous le savons notamment par les comp
les.

Nous aVf.Jl1S dernièrement, avec Monsieur lVfa rcel R bbe, secrétai r~
du Cercle, visité la maison construite sur l'emplacement de la tour
Malvau ainsi que les im1 1enbles voisins.
Il résulte des mesurages que la tour avait un diamètre intérieur de

quatre mètres quarante centimètres.
Nous avons retrouvé dans la cave - elle dépend actuellement de

la maison voisine vers la porte de l'église ...,.... les fondations de la
tour. Monsieur Robbe a pu se rendre ccmpte approximativement de
leur épaisseur, l'escalier de la cave les traverse. Une partie de maçon­
nerie en briques recouvre la paroi, à l'endroitoù l'escalier débouche
dans la cave. La partie en moellons mesure quatre-vingt-dix centi-

. mètres d'épaisseur environ.
Formons le v�u de voir sans tarder continuer la démolition des

Hhobettesn et restaurer le tour Malvau, qui serait loin de déparer
notre forum.

Le compte de r 388 no 5o56o con tient d'autres renseignements
intéressants
Nous constatons qu'il n'y a pas eu pour ces travaux d'entreprise

générale. Des postes spéciaux visent la plupart des objets ou maté­
riaux utilisés, bois, pierres, briques, chaux, sable, clous. L'adminis­
ration devait fournir «une scouppe, r r bakes ... pou servir as ma­
chons » f. 3. livrer hars p(our) loyer le montée p(our) aller sur le
ronde tour f. 4R «une chivière p les machons)) f. 4. les c_uYiers
(( pour une kauwe (tonneau) pour faire r r kuviers p les machons ,
f. 4 V0 etc. Cependant il y a eu un forfait pour la ma, on ne rie
(P 9) il était réduit à la main d'euvre puisque nous c nstat ns
que les pierres, chaux, briques, font l'objet de postès s é ia .x.

(1) Au dit [eh rouppie et ses compagn pour ouvrage qu'il maintien@ient air

fait au de scure dele devise tant (pour) le mur fait de demy piet plus espesqui nue

devoient de le hauteur de XI pics corne pour assir NI corbiaus et fa i.r, t

cette a dont il demandoient le some de XII liv(res) et plus et par' le

Etienne de le haye et pier de marb(ais) on fu daecord a aulsa llI i. id�

10[
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L ompte est l'écho d'un conflit relatif à des travaux supplémen­
taires. Rien n'est donc changé. Les maçons réclamaient douze
livres pour cc travail. Finalement un accord intervint sur la base de

quatre livres (1).

On c1 fait à cette époque des terrassements pour découvrir la pierre,

à la carrière de la ville. (2)
A l'occasion de la fête on fit enlever les pierres qui se trouvaient

sur la 1 lace (3)
Entre la ronde tour et la chapelle St Nicolas (actuellement chapel­

le de la Stc Face) il y avait un mur, qui vu son état, dut être entiè­
rement reconstruit en 1388. (4)
«Leroy» passa à Soignies à cette époque. (5)
Le compte nous apprend aussi que les arbalétriers de Soignies par­

ticipèrent en 1388 une fête à Cateau-Camhesis et qu'ils obtinrent­
à cet effet, un subside sur les recettes de la mal tote (( Item don et a
command (sur l'ordre) de nos Signrs (le chapitre) de Songnies as ar
ballestriers en aide de leur frais pour aller au castiel cambresich a I

juyel que on y donnoit n livres. fol 6.
Parmi les noms cités nous voyons ; J ehan pensart, J eh randaul

J akemart le légas, J ak le soilens, Will coulon, J eh le carlier, Pieret
cambrelent' Mahieu staket, Jehan bustin, gilliart de le motte, gode­
froid le demiseaul, pier de marbais, J ehan rouppie, pier pikart, Jake­
mart robiert, J eh doumont, colas pisquart, J ak de mastaing etc.
Certaines personnes sont désignées sous le nom dérivant de leur

profession «a gillart le clauweteur pour Xc et demy de claus fol. 7R.
a guyart le cordier pou X liefs de corde f7 Vo

LÉON. DESTRAIT

(r) A Andrieu piertin pour ouvrier a descouvrir le quainiere de le ville p II
jours le sehmaine devant le saint march et II s. VIII d. le jour vallent V-s. + d.
A n�l le chavetier pour otel fait par II jours . .".
A Andrieu piertin pour ouvert a descouvrir le ditte quariere p IIII jours le sep­

maine dele sainct March... D p. 3. etc.
(2) A Jak le soilens et V autres compagnons p raster (ôter) pierres qui est ·cm

sur le markiet et empechoiet pour le fieste. p. 6 V
(3)... pour ouvrer au mur entre le ditte ronde tour et le cappelle sain t nie

lay.f. 9 V
A [eh bustin pour de faire le vies mur qui estoit en cont le capell sain ni ay
et ossi faire le fondement pour Y refaire I noef mur en ce li u mar -h:rnù XX 1
S.p. 8 R

(4) A pier lancre p(our) ouvrer a fair ·arpenter les bailles devt le este te

lostelleric qut le roys dut rapasserde gheldres folio 1 I
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Naast
la commune de Naast, ù ki lomètres de Soignies, fait ar­

lie du canton el de l'arrondissement administratif de Soignies
l'l de 1'anondi Sl'l1J.L�11L judiciai1· � de� , Ions.

les noms anciens cJ I cC'l.te local i Lé sonl :

11.10 · Nasta -- Chirnn,iquc rl<i St Denis ;
118G · Na:at - Ohl'Oniquc: de Bauduin <k Ni11on:
I86 Naast Manuscrit de Paris ;
122·3 - Naastn. - Archives du Hwinaut.
Les seigneurs de Naast ont été étuclié.s par notre sa vunl col­

lùguo, M. Emes·t Matlrhieu, et son travail a té publié 'in-e:rte11_­

so dans les Annales du Cc:rcl<\ a1·chéologique clu Canton di:
Soigniics, tome IV, page 9.
La Seigneurie de Naast est citéQ dans une charte clu Corn l·~­

du Hwinaut du 9 avril 132'7llH (DeviHel's - Cwrt. des cens et

l'entes dûs aux co:n::tes de Hainaut, t. II, p. 30D).
Outre la seigneurie principale, ril y avait à Naast

1) La seigneurie d'Ott-ignies - ayant apartenu au comte de
Brandebourg, seigneur de Sambreffe, etc ...
A.rch. Etat Mons : 7 liasses d',ernbref's, de 1641 à 1794.

de criées et de plaintes, de 1683 à
1699, 1735 à 1.794.

i de chirographes, de 1438 à 1693.
3 de liquidations, de 1612 à 1699,

1702 à 1767.

2) La seigneurie de Maurage.
Arch. E'tat Mons : 8 ehirog. de 1521, 1522, 1531, 1533, 1535
1631, 1635 .

. 3) La seigneurie de la Court au bo'is.

Arch. Etat Mons : 1 liasse chirographes, de 1493 à 168 .

Les Sources de la Senne -Naast.

Naast, pays des sources, deis fontaine,s doit ètl'e d'origine l'l)­
majne co1nm.e son. nom primitif l'indique.
Sans aucun doute, Naast est d'origine tl'ès ancienne: nn.i,

Dernier. Dict. du Hainaut.
Matthieu, les Seigneurs do Naast,
Voir : Poncelet, les sceaux,
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qui crointiL uujut1r l'lrni i\ lout un 11as:·~ ck s!)ltrH Llil' ùo 1'

l apogée, le point culminant fui au onzième sicle, il y a plus
do huiL c:.:nls nn::;. C'csL à ·f'LLL· épique que ··-.:Lal;l_ i·· i 1Wi­

dable, majestueux avec sus tour@!les el ses ponts-levis, au 1l­
lieu d'normes él ang or aés par les sources de la enne "e­
nues par des digue, l'antique château féodal ds seigneur5

d r: uasl, nobl s C 17 ' il i i ! r ;-i d l la l l ~L. = lll d ' ~ ~ua~L: 1) u i s d ( l h
maison de laasl el de Winti. etc famille brilla d'un grand
éclal pur a bravoure el son faste, par des go&ts artisiiqus

ù. Ja Cow· drs C0111L 'S do IlainuuL.
Lu plu:· bel hùLcl de Mons, à cdtu t oqu.e, ks plus beuux

équipages appartenaient au signeuy de Naast. Quelques cen­
tnilH~s cl'anné s 1 lns tard, lor:�r_uc; le d<.;rni 'l' <le..:cc:ndu11t cks
\i\T_inti s'éteignit, lPnt hôud scigncui-ial cr· it de ck nl:ure aux
Comks de I-Iai1rnuL.
En 13)31, God 1frnid clt\ Naast pt'ûLu: êl la vill i d :.\1ons; sr-iz1:

conLs flol'in. do F'lorrn,ce, quoL(~-p, rt que lu cupitalc du Hai­
naut de\ ait donrn'r h !'-',on souvc,rain, le comte Guillaume, puuï
le mariage du fils de ce dernicr.
Un souvenir lointain de ce passé s1 ignoré aujourd'hui p2r­

siste encore dans le nom de Naast, donné à une rue de _,fo __ .s.
Cet.te désignahon du nom de notre commune à une rue de l:::i.
capitale du Hainaut s'est maintenue à travers les sièeles.
A Anderlues subsista également pendant longten1ps la ::u.r:::

de Naast en souvenir des grandes pi-oi.Jri 'tés que les seigneur:::
de Naast y po~,sédaient sous forme de Seigneurie, a--ec c_ à­
teau, chapelle et chapelain.
Il n'y a rien de SUlJJrenant à ce que notre localité fut habité2

dans les temps les plus reculés et choisie autrefois comm
lieu de prédilection. En effet, avant le dfüoisement et- _,_· ~ts.­
blissement des car,~'ières qui ont fait dévti_er la nappe dea
souterraine, de tous côtés jaillissaient ici des sources, des f ~-:­
taines qui jetaient leurs eaux en murmurant au nlilieu . 2:
grands bois dans d'immenses étangs. Ces étang;;: s·a.l: n;::)·22.i.:-.!.:
l'un ·après l'autre J.e long des sources de la Sonne dans la ra
forêt qui s'étendait depuis les confins de l'abbaye ·
Fernillien de H.�ulx, jusqu'au commenc ment de L
Saint-,,Vincent.
Dans ces gn:andes nappes d'eau h's OÏ$S n.:: é ~ ic·i t ~ --~::::

abondants, de là l�e noirn dr. riviè'rc des grands · · ·

au petit bl'as de la Senne qui alimenhit h's éhm,
les étangs du donjon.
C'ost ainsi que nolrc cornu11n1H' m 'rit-a · ·ai lh' lt s



tlf' 1 1111:-;L, source fontaine. ne de ·es .,om·c �S: ti-· s abundan e
r·nr.m-c rnniutc·nant, 1a f 1nl.uine Sainle-A rnudl1, ful1 p, ndant
le 1o,en-âge, un lieu de pèlerinage célèbre et tres fréquente.

1\ Cf'S som'cc�s, h Cl'S fon!aint'S, aux rwtiL:::, i-ivi&n!S s·' _<unis­
:nnL ponr fom1n ]a Sc:nrn·, il suf1isniL l'un barrage pour que
les notabilités de F+poque trouvassent les pièces c cau néces­
_"nin·s pour enL(,lJl't1t· ll·urs hahi!.alions bf lic..:s sui· e:; te:ï'ilins
plus élevés el 1·(�nduc�s ainsii inucc<�ssihks.

Des limiles du Rulx, de Mignault à Soignies s'élevaient
m1 mil ion dos c·mx dt·s consl1·uclions eL cl1·s ch:-- l(�aux-foi'lifiés
édifiés d'abord par les premiers seigneurs d. Naast et les ah.
bés de Saint-Denis, ensuite, après le morcellement de la grun­
do Soignoul'ie, pu:r ] es di fi'é r �nts maîtres cks seignc'urics �·ecor1-
daires dont les plus impoi:Lantcs furent cell �s de Comlaubois,
d'Oltignies.

Tci se pose unn qm~stion nn.lur·ellcment : maïs rien ne se111-
ble aUeste11' cc passé hisl@iquc. qui pa:rnît aujomd'hui fabu..
leux. La cause en est à la différence de niYeau assez gi-o.ndc
qui exùste, à beaucoup de points de la commune, entre les ter­
rains anciens et le..; terrains actuels.

Si on avait le temps e,t Les moyens de faire des fouille::;
assez prnfondes on trouverait certainement, à beaucoup d'en­
droits, des vestiges sérieux et multiples qui viendraient af:fh­
me:r, d'une façon éclatante· pour· notre commune: son antiquit�~
et son histoi'ee assez glorieuse. Les tranchées et les terrassement;
pour égouts, ponts, etc.... exécutés depuis peu par l'adminis­
trafaon coinmunale de Naast, sont venus déjà mettre au jour
qudques pr,euves insoupçonnées qui. depuis des siècl -s gi­
saient à que-lques mètres sous l-e sol.

Nous en parlerons plus loin et nous tâcJ1erons aïec out :.3
ies données que l'on pos-sède, de levet le voile épais et mvsté­
il'Î�eux qui couvre ce passé lointaiin de notYe commune. P u --.;.;tte
r�etrouvera-t-'on des témoignages nécè-ssaires pom
que oerrtwins auteuts ont pré-tendu c'cst-à--lii1-e que Naast eu!
droit de cité pendant une époque du moyen-f!S!·c-.

En tout cas une tradition sérieuse existe, inrnqn;_ nt que per­
dant longtmrnps s'est consrrvé, de père en fils, dars u
cienne famille du pa,vs, un cachet WL'C il'S , t·m,·~ ,,_ · s, ·i -
trion latine do Ville de NnasL Cc' etlcht l , n-ait ers :~··
dan la Révolution francise. Cela est aussi
~:c:<>au cl!' Onillaunw de' Nn,1sl, i1l){HlS,' Ln
harle par laquelle Baudouin, comte de Flandre o
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nnuL, confirma ll s lib rlés et les franchises ctroyées à la ville
de Soignic .

La seigneurie de Naast.

La terre d Naast formait une s tg·urie à clocher relevant
de la Cour féodale du Hainaut. Le château seigneurial avec svs
tourelles, son pon L-lcvis et hl donjon 'tait complètement ina­
Lordable. Il se ·trouvai!, pn�squc au centre cl, notre commune
entouré d'eau de façon que, primitivement, F'entrée principale
ne regardait pas la rue actuelle de la station, mais une allée
d'abord parallèle à cette rue.
Outre cette immense d 1rn-rn1·c forLifiéc a,, t;c ses vastes dé­

pendances, les s ignems de Naast avaienl !)f1Li, loujouL le lons
de la Senne, deux auLl'C s châteaux égakmcnt fortifiés qui dé­
f , 1nda.ienL réellerrwnt l'-entrée de leur seigneurie. L'un était dé­
signé sous le nom du ohùtcau du nepaire, l'autre sous le nom
du château des 'Trois-fontaines.

Le châte,au du Repaire, situé aux envi_rnns du petit bois Je
sapins, était vraiment un repaire rendu inaccessible, sur la
crête d'une petite colline entre deux ravins. On pouvait, quand
on le voulait, inonder ces raViins et alo,::s tous les abords de
ce vrai fort étaient inaccessibles. De là, on dominait les sources
de la Senne et on apercevait au loin le donjon surgissant au
miliieu des arbres et des eaux. C'est près de l'emplacement de
ce château que, dans la suite des siècles, fut édifié l'ermitage
du bois de Naast.
Le château des Trois-fontaines, ainsi désigné parce que t.

proximité jaillissaient trois sources principales, était situé anu
delà du pont brainois longeant la rivière et entouré également
d'étangs.

Aujourd'hui, après des siècles, on trouve encore des traces
de ce séjour ; à quelques pieds sous terre on tombe sur de
vieilles fondations, Larges, foDmées de vieux mollons reliés
avec un mortier très dur. A 2 mètres 50, sous le niveau aetu l
du sol, on arrive sur un terrain marécageux plein de vase de
limon) d'ancien étang avec une foule de débris et de cailloux.
On y trouve ,même des blocs de chêne tran::;fonnés p1 squ., ,
terre brune, ,entassés verticalement dans le fond cl~ c 'S · 1 , ·

étangs comme pour former pilotis.

Quant aux trois fontainc's, uno seulP Pxiste t'lll'O l

remenl et donne, comme il y a huit cents ans, ]s
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lonté. On , u accès par un petit sentier allant de la rue des
Flund.rü:, nu chc:rnin du GlaLimonL.

'Ln, deux1ième fontaine a disparu depuis peu de l 1t 1ps. On
y arri ail par la rue di Iraine; elle se trouvait vis-à-vis de
l'an ·ic·n c,imcW n·. Son emplacomenl est encor, marqué par
un évasement de la L1·i-i-e h eu niveau eL la pente rapide du
lPnêtin vr.1·s ln fü,nnr. Quant à la tr isièrn ' fontaine, elle a
dispurn dcipui.· longLomps ; olle devait s Lrouv �e au ddh dt::::
dt'UX üld,ü'CS.

Oonjon.

la seigneurie principale de Naast est dite appartenir, en 19},
122, à l'Empereur; en 13I, 153, au comte du Iulx ; en
J;jJo, 1.562, 1.630, au Hoi ; en 166l1.:, à Clain:, prince se d' Ar·n­
erg, comtesse d'lamalerio, (1)

Il ost à noter qu'à ces différents châteaux, c rn1me au chù­
teau prinoipal (le donjon) était annexé une ferme avec un
nombreux bétail et un personnel important.
Les Seigneurs de Naast possédaient de grandes propri�it6s

dont plusieurs seigneuries importantes dans d'autres commu­
nes.
' Par le mariage d'une datne de la seigneuri-e de Naast avec
un chevalier du pays des Flandres, Godefroid, Seignew· de
vVinti et d'Oisterz,eele, ce -dernier devint seigneur de Naast,
de Winti et d'Oisterzeele.
C'est de là qu'est dérivé plus tard le nom du hameau « La

Flandre » puis la rue des Flandres.
A Thieusies, ils possédaient des biens importants dont un"

partie fut donnée à l'abfhaye de Saint-Denis.
A Braine-Le-,Comrte, la terre et la seigneurie du P::oych leur

appartenaient et le droit de justice étwit également exercé p· l'
eux.
La Seigneurie de Hanneduel à Anderlues était leur propriét~

et un chapelain y résidait continuellement. Pendant long­
temps, la rue de Naast, à Anderlues, fut un souvenir de cet
époque lointaine.
En Flandre., ils possédaient égialenwnt la terre de Rl '~-

d'où ils portaient aussi le nom de Rhodes.
Un seigneur de Naast épousa la nièce du seigneur d'En­

(() (1'(JNCl�:1.1n·, St()ilUX ut ill'llll)Îl'Î('S dn ll:lillaut,.
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ghien el hérita de son ocl· te la seignuuie te Biévène, 'où
Godefroid de Naast est cil� conne seignur de Biévene.
\ Ggnie Erébèke (nos de l'époque ils avaient des pro­
�.. , 0 ::,, . . . . . .· - ... 1· ·,. �.;: . tdl'li'~.

pr,:�L:~ Séllb c:ornrn,�r l ··s auL1·1·~ lrn.:n d w::: L., 1- t
1

· de aus furent sigvu:sC 1 es u Î ll .' Î (j LI ' '(; l. j il I J7 S S l' 1 s· ll ' LI l'::i ~ ~ -

!Il' l ~ l'O["l i. _ ,
� 1lui;-; it C(>Lé du la sc�ig,wul'iv dL· t Taa:-:;L: d·auti- - ..: '1°1 ~-ui J( -.:,

donL ln plu;-; in,pmlnnl.c ruL cdlci de Cuud-a �-lloi::::, s·é1 · Ü'L'llt.
également dans nolre cotune le long des sources de la Senne.
lei naturellement une question se pose: Les seigneurs de la

1111-1,ison dt' l'faasL et di� Winti n'é:lai(�nl-ils pas maîlr) · de tout(!
ln. co111,1n1111e, puisqu'au milic·u th- !ltr.· kn:l':-i s'✓Ja!Jlirl:nl
d'auti·c!s SL1ignem·ics ?

Il n'y 11 pas de doute, k~· pn1rniL!i·::-- sei0·n ·ur::-, d(J, 1 ·aust po...:­
sédaienl toul le territoire de aus ainsi qu'une partie dans
'l't·taines cu1ll!111Urn:s voisinc 1s eon1111e 'Thieusies et à BrninC:­
]e-Cornt-. D'aill('UI' h1s prc�.rni �rs s:,ig�!!Jl'S, avant lr:ur alliun­
cc· a.vec la maison d(' \Min ti, po,rtu,ient si m ple::mcmt le nom de
notre commune.
Si d'autres swgneuries exi ·tèl'E:nt au mil~eu des étangs, de:s

fontain0s, des sources de la Senn'..:, au milieu du bois de Naast
et d'ottignies, ce fut. nécessair-ement api-ès la disparition, l'ex­
tinction de la maison de Naast et de \1' inti.
Cette famine d'illustres chevaliers, après avoir bl'illé pE:n­

dant des siècles par leur opulence, pa.:.· leur brn, oure, s· ét i­
gnit avec le dernier Seigneur Godefroid de Kaast et de Brogni
en i355.
L'épouse de ce dernier, descendant de la maison de Naast.

vécut après son rnari et conserva l'usufruit de ses domain::s
qui, après sa mort, devüv:ent la pl'opriété particulière des co. 1.,
tes de Hainaut.
Pendant les quatre siècles qui suivirent et précédèrent l

Révolution française, c'est-à-dil�,e de 1360, époque de la mort
de la dernière dame de Narrst, jusqu'en 1789, d'antres ~eürn·.::u­
ries euren G le temps de prospére.:·.

La Seignemrie de Gourt ubois.

Parmi les seigneuries secondail'es qui exist' i: 'nt
commune, la plus importante fut oelle do .oud-au- ·:::. L."'s
Sin'.S de Comt-au-Bois appartv11airnt :1 h f· 11 ill) t.. 'S Ln-;: -~s
de~ Poedetfai, seignern�c_. de Comt-au-PPis. d'Olli~·ni 'S. 1, Y·.,­
lc:, de.
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seigneurie ful possédée en 10), pur 'il es de Mouzanton ; en
1, pur Gilles de Boulon, seigneur de Loré; en 1,7O,
par gr de Lauda- ; en 1636, par Philippe-Charles e Clerc4,
.·t:ig1w1:11' du Chnul'onlaine et de Le:::icaill , à nonqui"r 1

.. , mol'l
ù M,ons Ic· 1:d) .'li111 -i(�1· JG50 (iJ.
P('l1<lanL plusir�m:') sî·Cl(�S, jusqu 'il lu Ré oluli n fnm ~- isv.

ils occupèrent la partie la plus surélevée du territoire de Saast
qui de c chef conserve le nom du haeuu du Gastia.
les derniers maitres de Court-au-Dois furent :
Eugne Joseph Du&lmen, huron de Poederlai, seigneur de la

Conl't,-i111-Hois, d'OLLignic1s, do \iVallc, marié il Da,rnc . Iaric lf~­
lè'nl' do Steenlmys. Hs v,ivaic~nt vers la fin du XVII" ·i6cl �.
De leur union Ili1Cf Uii1·ont :
1) Phüippe-Eugènc·-Joseph Doëlrn 1n, baron de Poc;ùcrlai: hc':-

1·:itie1· do Court-.au-Bois, "LC ....
2) l\lfadelcinc-Carnlinc..:Philippinl'-Ghislainc Doëlrncn de Coud

uu-ois.
3) Isabelle-Mariu-I-Iippolyle Doëlmen de Coud-au-Bois.
De l'union de messire Philippe-Eugène-Joseph Doëlmen de

CouPt-au-Bois~ avec dame Marie Antoinette de la Motte, na­
quïit:
Michel Joseph Doëlm,en, baron de Poederlai, le dernier sei­

gneur de Court-au-Bois, d'Ottignies.
Le château de Court-au-Bois était entouré d'eau et, à côté,

se trouvait la ferme qui existe encore de nos jours, en grand-e
partie rebâtie. On voit encor,e tout à fait le lit de l'étang dans
lequel coule la Senno et au milieu duquel, sur un terrain plus
élevé, s'élevait le tmanoiir des Seigneurs de Court-au-Bois:
Presqu'à fleur de terre, sous l'herbe de la prairie actuelle

on trouve les fondations de ce CJhâteau.
L'entrée regardait le centre de notre commune, et la drève

principale d'accès avait la même direction qu'aujourd'hui le
sentier de la chapelle aux Epines. A droite, un chemin rejoi­
gnait la route de Naast à Mignault en contournant une partie
de l'étang ; à ,gauche, se trouvari._ent les écuries et remis2s
dont quelques vieiilles irnuiraüles existent encore. Derriè s
écuries et remises une longue allée don+ on Yoit encor2 1:Ll'­
fniternent la trace aujourd'hui conduisait à la seigneurie e
au bois d'OtJtignies.
En a11ant veTs l<➔ bois d'OttigrnÎL'S et longeant ls ·h·mi qT

(J) (J>ONCE�T, Sceaux Pl. arrnoil·ic1s du Hainaut .
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y menait s'épanouissait un deuxième étang, immense napp
d'eau, plus vaste que le premier et dafü lequ 1 les p01;::;:3ons

éLuient très abondants.
De nos joms, on voit encore parfaitement le lit, les con­

tours de cet étang ainsi que le barrage qui retenait les esu

des sources de la Senne.
A ce chùteau de Comt-au-Bois. comme d'ailleurs à la plu-

part des autres seigneuries, il y avait chappelle et chapelain
1· ~sidn.nt continuellement. Les chapelains de Coul't-au-Bois,
comme leurs seigneurs, étaient enterrés dans l'église de uus

vis-à-vis de leurs picr�es tombales.

Les derniers chapelains fment :

i) Jean Baptiste Maurage, né à 'I'hieusics, décédé en 1728,
chapelain de Court-au-Bois depuis plus de cinquante ans.
2) Jacques Romal'.in, décédé en i745.
3) Guillaume-Dominique Van den Kerchoven, qui fut cha­

pelain du château de Comt-au-bois pendant près de cinquante
ans et disparut pendant la Hérvolution française.
C'étaient ces prêtres de Court-au-bois qui, souvent rempla­

çaient Le pasteur et le vicaire de Naast de cette époque pen­
dant leur absence.
Voyons comment disparurent de notre commune les sei­

gneurs de Gourt-au-Bois d'Ottignies.
Le dernier maitre de Court-au-Boris, messire Michel-Joseph

Doë-lman, bwron de Poede:rlai, mourut à Tournai, paroisse
Sainte-Marguerite, le 17 avril i783, âgé de 61 ans. Il fut en­
terré daris le ch�ur de, l' égliise de Naast le 19 avril i783.
_Au mois de novembre de la même année, mourut à Vadan­

oourt, diocèse de Laon, France, s_on épouse, la baronne de
Poederlai, née Manie J.eanne Van den Cruyce, qui fut inhu­
mée le 2 novembre dans la paroisse de Saint-Quentin à Va­
dancourt. _Son c�ur fut rapporté de Franoe à Naast et ent né
le 4 décembre i783, à côté de son époux par l'a\bbé Fontainè.
De l'union de messire Michel-Joseph DoëLmen baron de Poe­

derlai, seigneur de Court-au-Bois, et de son épouse Marie-Jea ­
ne Van den Cruyce, naquit une fille unique, la dernière sur­
vante de la maison de Court-au-Bois. Elle portait le n m
Marie-Thérèse-Ferdinande-Ghislaine-Colette Dolmen d
Court-au-Bois.
A peine âgée de I7 ans, elle fut mari à un

gneur français Charles-Marie de la Fond, 'nnlt , l ,

noye, officier des gardes du corps du Roi, ailro
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dr~ Caval(�ri., fig' de 31 ans. Il 'tniL l · fils aîn' de Charles de
ln 11�onu, nrnrquis de lu PIL-s11oyl-, vi ·uml -, de Vaùane,ourl, .::ei­
sueur de Longchamp:, col· de Lon,, chevalier de lrde
royal et m ili taü, de Si1 in t Louis, purent pur alliancl' Q 1

� .\ 1 on­
seigneur le Prince de Cendé. La mère de F'époux de la dernier�
dc-,cendunte de Coul'L-au-Bois était de la puissante famille d'

d'N::ipinoy et, portail. h: nom d0 Anne-El�i ab,.th d'Espinoy.
Le mariage eut leu à Naast le 6 octobre I773. Ce fut Fabbé
I. Letellier, pusleur de Naast à celte époque, qui présida les
c6rô·monics 1·ohgi.euse .

c, 111n.riage étaient présents, légakrnenl. :
1) Messire Alexandre di la FonJ. dt la Pksnoy ·, chanoine

th- la Cathédrale de Laon ;
2) Messire Philippe de la Fond; chevalier de lu Pksnoye
3) Maitre Jean Ba.ptistu Lefebvtc, ptûtre de l'Ornt-oir · ;
) Jean Baptiste Petit, vicaire de Naast.
AinSti disparut tfo nott-e commune la famille Doëlmen, bu­

rnn de Poederlai, seigneur de Court-a,u-Bois d'Ottignies, la
dernière descendante étant partie avec son époux pour la Fran­
ce, à Vadanoour.t.
Après le décès du père de la dernière descendante de Court­

au-Bois, survenu, comme nous l'avons indtqué p1·é0édem­
rn.ent, dix ans· -après le mariage de s.a fille, et consécutivement
au bouleversement de la Révolution française, les te1"\"res de
la seigneurie de Court-au-Bois furent vendues à un prix bien
au dessous de la valeur réelle.
Ge fut un certain M. Honorez: propriétaire à cette époque

à Mons, qui fut acquéreur de la plus grande partie.
La ferme du ohâ.teau fut louée et habitée, comme jadis,

par des fermiers locataires. C'est ainsi que. depuis plus d'un
s,iècle la famille Wayembergh y dem·euT,e. A,vant eux, le cen­
sie~· de la ferme de Court-au-Boris était M. Hachez, originaire
d'Hor:rues, et qui vécut pendant la deuxième moitié du XVIII"
siècle, du temps du dernier serigneur. Ce dernier fut panain
et donna ses prénoms à Michel-Joseph Hachez, fils du fermier,
Séveriin Hachez.
Avant la famille Hachez ce furent successivement les fami -

les Sturbois, Gisbin, Mmiau quri habitèrent la ferme du , 1/ -
teau. Un champ de la commune porte encore le nom d. Bos
Moriiau, ce qui porte à cro1ill'e ,que cPttc pal't-ie du territ ire t.
défrichée pur un de ces Morian.
Quant au manoi-r de Court-m.1-Doi , PL'll prll1·l'knn. il ·u

également, mais d'une façon irrégulière jusqu'au nome



naull
L, dernier locataire a été un vieil officier en l' traite.

L' rmïage du
L' �rmiLag � du tois de Naast était situé aux confins de notr­

commune, aux limites de Mignault et du Roeulx, aux abord­
de ancien emplacement du château du Repaire d cigneur
de aasl. Le s(mLier qui conduit au lieu où s'éle ait cet cmni­
·Luge s'appelle encoi-e mainLcnunt sentier de l'<.mnitage.
P1·imi l;i vcmont, lil cons Li.tuait un monastère assez impo ·tant

habité pur des i-eligieux. Peu en rapport avec l'extériem·, ce-­
religieux avaient tout un personnel laïc comme l'indiquent net­
tL1tnc'1Ü les acLc:::, nombreux de naissance:s et de mai-ia,ges. Cc:;
rnfogicux étaient c'nLcnôs dans le petit cimetière de lem- cou­
vent.
Aucune trace certaine n'indique actuellement l'ordre auqu 1

ces religieux appartenaient. Lem: voisinage immédiat avec lai­
baye de Saint-FeuilLi_en, de R�ulx, a fait suppose qu'ils
étaient sous la règle ou la juridiction de ce monastère, tandis
que certaines constatations viennent affirmer leur parfaite in­
dépendance.
Ces reLigieux disparurent on ne sait comment, on ne sait

pourquoi, vers la fin du XVIIe siècle, plus de cent ans avant
la Révolution française.
Notons qu'en i648, le bois de Naast, corrm11.e la partie la plus

importante de la commune, était passé définitivement à. la
maison d'A·renberg-.
Les bâtiments de l'ermitage furent abandonnés et, dans les
ruines, vécut seul, pendant longtemps le dernier religi ux~
frère Claude, le vénérable solitaire, qui mourut le 26 mas
1735, âgé de nonante ans. Il fut inhumé dans le cimetière de
Naast, par l'abbé Lecrinier, curé de notre commune à cette é- 0-
que.

La Seigneurie dearage.
En 1521, cette seigneurie appartenait à Georges Lenglss ra

chanoine de Soigrnies ;
En 1531 et 1553, à Jean Malapert, bomgl?ois t1'' ~ I) :3 :

En 1586, aux hoirs de Louis Malapcrt. :
En 1590, à PhHippo de la Dar,re. (-l

(l) (J>oNcr-:r.wr, Sera ux l'L n rmoiril's <ln Hainaut .
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En L,3·>, 1.54-0, lG'iD oL 1612, lu scignt.:U ·ie et lu Luur Olt:··
gni 'S, à NaasL, ilPl 1.ntcmai-'nt au.,{ cle Crny, st:ignem·.:: (.; com­
te du Il ulx..
Le 13 octobre .IU38, Jean Van Bcughcrn, ma· ·hancl, d 111 eu-
rant Bru elles, acheta ce fief d'Eustach de Croy, comte du
H�ulx.
Jean Van Beugle portail ù un bandé de six pièces el ù

une bordure chargée de huil roses. Casque surmonté d'une
couronne eL cirné d'un lmsto. (i)
On posssède peu de l"'-'nsoi.gnemenL. sur les premiers sei­

gneurs el la seigneurie d'Ottignies ; ce qui parait certain, c'est
que avant de passer uux sires de Court-au-bois, la seigneurie
d'Ottignies forail une maison indipendune, ou, du moins,
ava,it des se.ignems d'origine différente clo colle dos Lurons de
Poedel"lai.
Le pl'emior seignem d'OtLignies était anivé du Comté de

Namur pom épouser une dame de Naast et de Winti.
Il en résulterait que le cJ1iUeau d'Ottignies n dù exister a-,mt

celui de Court-au-Bcis et que les terres de Comt-au.-Dois dé­
pend:üent en premier lieu de ]a seigneurie d'Ottignies.
Ce ne fut que plus tard, après l'extinction de la famille

d'Ottignies, que les barons de Poederlai devi.Ïl1rent, soit par
alliance, soit d'une. autre façon, seigneurs de Court-au-Bois et
d'Ottignies.
Seul le nom de bois d'Ottignies a persisté jusqu'à nous .
Comme nous l'avons dit précédemment .une allée conduisait

du manoir de Court-au-Bois au bois et à l'ancienne seigneurie
d' Ottignies._
Du temps des seà.gneurs de Court-au-Bois, la seigneurie d'Ot­

tignies n,e const,üuait qu'un éche;vinage avec hameau dont les
principaux habitants étaient les Faulconnier, les Anthoine.
Le dernier mayeur d'Ottignies se nommait Roch Anthoine

et son épouse Sara Midot.
Ils sont morts il y a environ deux cents ans.

Les monastères.

Dans l'histoire de Naast, il y a lieu de tenir compt' d~s 1 10 -

nastères voisins qrni jouèrent. un rôle assez important. e f -
rcnl les monastères de Saint-Feuillien de lvul :; de a'n­

(J) (J'ONCELET, SCC'UllX CL ,ll' 1110il'iCs llu Hainaut).
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V,incr·nt, dc- Soignies ; du Val d..s E li '-L .:) à_ :V[ons _; et pl'in­
cipnlL�nwnL lPs a.bua. es de Cü.mln n c-:L de Saint-Denis.
NaLurc,]lemcnL l'uclion clc: c.ls mon;Llère · s fit Sl:ntn- pnnn­

Livriment, c'est-à-dire dans les l mps as -z reculé, l l'hi.:loii-e
de notre commune, pendant l'époque d la grande Seigneurte
de! NnrtsL, sous les seigneurs de l'antiqu mai on de Naast et

de vVinLi.
No11s voyons ces chuvuliers, au::isi rdigil:1UX 4u ·

'lps combnts, filin\ clPs dons ù Ct\ différnnt mona t,\res. Ces
libéralités étaient souvent importantes: Dix bonniers de terre
ù. l' abbayL� dr, SainL-Denis en Janvier 1.231. ; treize lJonnierc.:
de terre la chn.pollc de Saint-Lament à Anckrlu s ; une mai­
son et une tene acljaconte données au monast: re du Val OL'~

coliers en 1321.
Entr,e le monastère du Val des Ecolier et la maison de

Naast, s'élnbli1rent, nux XIII' et XIVe siècles, des 1·elaUons fr?os
suivies.
En i ms, la dime de Naasl fut donnée à l'aibbayc de Cam­

b.ron et pendant une période assez longue les seignems de
Naast furent inhumés dans ce dernier monastère.
Des membres nombreux de la maison de Naast portèrent
l'habit religieux, soit comme chanoinesses de Sainte-Waudru
à Mons, soit corn.Jme chanoine de Saint-Vincent à Soignies.
Quelques dames cle Na.ast se retirèrent également au Monastère
de Mesvin.
Mais le monastère dont l'influence fut la plus considérable_

c'est celui de Saint-Denis en Broquemie.
Pendant longtemps l'église de Naa:st fut sous la juridiction

imuédiate des abbés de Saint-Denis. En 1138, Nfoolas, éY~­
que de Cambrat concèda à l'abbaye de Saint-Denis, sans ré­
se1rver des droits épiscopaux, l'autel de Naast qui était alors
une demi église, dont Saint-Martin était le patron.
C'est après cette concession de l'archevêque de Cambrni que

plusieurs constructions importantes furent élevées sur notre ter­
ritoire pour 1,e compte des abbés de Saint-Denis, entre autres
les habitations nécessaires pour les religieux chargés de des­
servir 1 "églrise ou bien de recueillir la dîme.
La dime après avoir été engagée à l'abbaye de Saint-D 1 ·:::

fut dégagée dans la suite et donnée plus tard, par les seign us.
l'abbaye de Cambron. Elle fut du reste engagée et dégagé

bien des fois tant pendant la période de la grande seigter ;

qu'a:près la disparition de celle-ci, pendant que notre eom

fit partie du domaine parLicnliPl' tks l'OllÜL'S d., Hainan .
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Godefroid de Naast et de Brogny. (1)

Godefroid de Naast et de Drogny vécut de 128» à 13 el
fut le dernier seigneur de Naast.
C'était un vaillunt et bl'iillant chevalier ai.mant la guene et

los tournois et préfènmt, avant tout l'honneur et la bonne re­
nommé . La foi à lu pal'ole donnée étail pour lui uu dessus
de tous ses intérêts les plus précieux et il aurait plutt ahan­
donné tous ses Utl'es que de manquer à un engagement, ù. un,e
promesse.
Doué d'une. noble figure, ayant des goûts v ruiment artisti­

ques et littéraires, il ne comptait que des amis el jouissait
d'une très grande influence due également à su parenté a ec
les seigneurs de la maison d'Enghien-Havré.
Dans son hôbel vrwiment princie.r, le plus beau de la capibie

du Comté de Hainaut, comme son manoir seigneurial, le don­
jon de Naast, il étalait un faste et un luxe inouï et y attirait
dans des fêtes les nobles seigneurs ses voisins.
Au milieu des honneurs et du plaisir une seule chose l'in­

quiétait : c'-est que son épouse ne lui avait pas donné dhéri­
tier. Aussi, ce n'était pas sans tristesse mêlée de dépit qu'il
prévoyait Je jour où son nom, comme sa postérité, allait s'étein­
dre et les biens du Hainaut, comme ceux des Flandres, pas­
ser à des mains étrangères.
Tant que son vieux père Guillaume de Naast et de Biévène

vécut, il porta une grande affection au digne et vénérable
auteur de ses jours qui mourut à un âge très avancé! Le trait
srnivant montre corr:lben étaJit immense l'amour filial de Guil­
laume. de Naast et de Brogny et combien sa nature était che­
valeresque et désintéressée : le 30 septembre 1326 il se déshé­
rita, en faveur de son père, de tous ses biens, de tous ses fiefs
et renonça à ce sujet à tous les droits qui lui appartenaient en
propre.
Godefroid hérita de son père un grand amour pom la Fran­

ce et ce fut ce grand amour pour la France qui lui fit aban­
donner et puis perdre son domaine de Naast et tous les biens
qu'il possédait en Hainaut. Les guer:res, entre Edouard III.
roi d'Angleterre et la France, lui fournirent bientàt l'oc '·1si· 1

de manifester ses préférences et de, donne.r Librn coms à son
esprit de lutte et d'aventures.

(1) Voir : Matthieu 1es Seigneurs de Naast , Annales Cerele areh� du
canton de Soignies T. IV, p. 11.



·:\ une ass �rn lJlé -� d �s ElaLs, L ·nU<.! à :VI ns en avril 134-G_
tous les seigneurs présents furent d accord pour décider que le
omLr' de JJa,inauL envoyuL un ùlfi au l'Oi (1-~ Fi-an -' el ;::ouLinl
le roi d'Angleterre. Tous les barons du Hainaut renvoyèrent
leur hommage au roi de France excepté le Sire de Naast. eu!
Goc_l(,frnid de NnnsL d (fo lh-ogny 1H' voulut pa · d6fiei· 1t: i.-ui
de I'rance. Le comte de Hainaut saisil toutes ses terres situées
dans le mlé el depuis lors ni· oului pus es lui reudre.
est pourquoi, pur un beau malin de printemps 130, Go­

ddroid, avec su lm 11nit'!rc porLauL son écu...:son d ~ ·s ui-rnc ·,
suivi d'un bachelier, de sepl écuyers ·l de quelque: assaux,
franchissail peul-lre pour la dcrniùre fois le pont-lev i du
donjon et cela malgré les latmcs Je son épouse 6ploréc. La,
petite t.rnupo se dirigea vers la frontièrn française ut, par 0t;1-
pe, arri va au cu1rnp do Philippe de Valoi., roi de France.
En mai 13110, Godefroid se Lrouvait à Douai. De cette ville

il écrivit, au comte de Ifainaut, uno lettre pal' laquelle il lui
:l'enda,it les fiof · quïl tenait de lui, c'cst-à-dil'e la seigneurie du
Naast. Cette lettre est non seulement l'affirmation de sa fid­
lité et de son c:unour pour la France ; mais elle est aussi lex­
prossion de la délicatesse de se.s sentiments envers le comt-~
de Hainaut qu'il ne veut comibattre sans l'avertir loyalement.
Voici la copie de l'originale écrite sur parchemri,n :

cc Au haut et puissant Seigneur Comte de Hainaut, ou à ses
» gens qui pour lui se portent en la ville de Valen,oi_ennes, de
» par le seigneuT de Naast. Comme vous faites la guerre au
» roi de France, mon seigneur, et que je suis son homme et
» que je lui dois foi et service envers et contre tous, je le
» ferai le plus loyalement que je pourrai. C'-est pourquoi je
» vous rends votre fief ,que je tiens de vous ; car je ne vou­
» àrwis pas que vous me regardiez comme agissant malhon­
» nêtement, si j'étais à vous méfaire ».

Godefroid, depuis lors, vécut en France où il prit part aux
expéditions milâ.tair,es du roi Philippe de Valois. Quell. fer­
meté .de camctère, ,quelle tenacirté ohez ce brave chevalir aban­
donnant à 55 ans le manoir de ses ancêtres et tout e au il
possédait pour vivre pendant plus de quinze ans ic la vi
rude des camps.
Après avoir combattu les Anglais qui l'nvahissai 'nt la , ra

ce par lu nord, assisté sans aucun doute à la déf 'll;:;, d, l ·
ville de Tournai, il suivit le duc de Nl t·mandir 1wm· : 1l 1 il'
N1 J b:c·tagne lo eomfo do -i nois.



Pour F'indemniser de la perte de ses terres, le roi de France
1ui n.-signa diwrs-1s renles [, lui puya_ dv.:i :ornme;:; irnvorL.w­
les pour servi ·s rendus pc:ndanl les gm�n-1s dcslrnctiv ).: de
l11lnndr, C't de_, JJn.inaut. On 110 -~i rh� L1ncrn·e divei-s � rruittances
donnée'~ i\ cr: sujl'L cil. sul' lt�.·q1wllcs est apposé le ceau d·
Guillaume de Naast et de Brogny, sceau qui offre un écusson
porlanl trois lions ; c' L'. t cd é uss011 ù lrois lions, c -' lui du
dernier seigneur de Naast, qui dsvrail être et est réellement
!'écusson de la commune de Naast
Godefroid rnournt. e_�n 18:,5 ~t Paris, sans laissel' d'hé.:·itier vt

nvt'C lui s'étPi~·nil: la fa.mil]e seignemialc du Naast. La sei­
gnt�urio de Naast ainsi que l'hùtel con fruit à Mons ùcvi.m ,nt
dans la suite, définitive_1,ment ü1 prnprié-té particulière des com­
tes de Hainaut.
Ltl veuv(~ de God �fl'oid de Naast et de Drogny continua à

llabitrr le rnn.noir d('. Naast ut con:crvil l'usufruit des biens
cle son époux sous le contrôle du haillii et du receveur du
comte de Hainaut.
La dernière damo de Naast mourut ve1·s l'année 1367.
Après avoir passé au comte de Hainaut, les tenes de la sei­

gneurie de Naast furent engagées à plusieurs reprises et fina­
lement transportées définitivement, en 1648, à la maison d'A­
renberg; non sans a.voir été rnorce-lées en partie.

Rasse de inti.

Hasse de Winti fut seigneur de Naast de 1283 à i30i. Il était
fi.ls de Godefroid de Winti, seigneur de Naast et d'Oisterzeele.
Il acheta au comte de Hwinaut, Jean d'Avesnes, en échange
de cewtains fiefs, la terre du Ploych, sous Brai.ne-le-Comte. Ces
biens provenaient de Walter de Braine. Rasse de Vlinti en
devint possesseur dans les mêmes condjtions que les seigneurs
de Braine, c'est-à-dire avec les droits identir:rues de justice et
de seigneurie. Ses armoiries portaient un écusson à deux lions.
c'est-à-dire l'écusson des \iVinti o·riginaires des Flandres.
D'un naturel doux et compatissant, Rasse de Winti rend i

la liberté à bon no:m.bre de serfs de ses domaines.
Pour donner à ces affranchissements tonte la stabilité Y l -

lue, ils étaient rédigés sur parchemins signés du seigneur 1)
Naast n,vec d'autres seigneurs comme témoins et rnar us des
~;cr·aux dc-s signatures.

ommne dans toutes actions el ls ux de ces braves '1e­
vliers de jadis, la religion el la confiance aux saints tenir.t
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une grande et large place; ils offraient leurs serfs rachetés
du servage à Saint-Vincent, afin que ce dernier soit leur pro­
Ledpm· et leur gardien. De cette façon l'acte d'affranchi.::.:: 1-

mont avait. plus de valeur. .
En rendant la liber lié à certaines personnes de ses domaines,

Hasse clP \;\Tinti et rle Naast lem donnait d s l ne pom cul­
tiver el vivre. On possède encore à cc suj t un acté daté du
dimanche de Pttr1ues, l'2G mnrs i295, pa ·sé devant les éch. vins

de Thieusies.
C'r,st d, cette foç.on que cornmencèrent le prcmi i-s moi- d-

lements des terres des seigneurs de Naast et que l'cxistenc de.
petites propriétés à �rentes perpétuelles, avant l'érection des
seigneurins secondaires et consécutivement avant l'époque des
grandes fermes.
Rasse de Winti mourut vers la fin de l'année 1301.

Godefroid de Naast et de Winti.

Godefroid de Naast e.t de Winti était fils de Rasse de Winti,
seigneur de Naast.
A Ja mort de son père il abandonna le nom de Winti pour

porter simplement le nom de notre commune : Godefroid, sei­
gneur de Naast.

Il voulut par là marquer qu'il rompait publiquement toute
relation avec le comte de Flandre et, malgré ses terres situées
en pays :ffamand, j,l tenait surtout à rester seigneur hennuye:!.'.

De cette façon il se posait ouvertement contre les Dampierre
et en faveur de la famille d'Avesnes qui règnait en Hainaut,
mais comme son fils auquel il avait profondément inculqué
ses sentiments; il a.imait la France autant que sa patrie. C'e:3t
pour.quoi il prit le parbie du roi de, France contre le Comte
de Flandre qui était alors Robert de Béthune, fls de Gui de
Dampierre. Aussi le 27 octobre i314, reçut du roi Philippe-1a­
Bel la promesse écrjte d'être indemnisé si, par suite d'une
guerre contre la Flandre, ril perdait les biens qu il possé it
dans ce comté.

Godefroid était un brillant chevalier de haute taill,
g·m:ne at.tirajt ainsi que les tournois. Il figurait au
dc�s soigneurs qui, en i310. partie:ipèrent au tournoi d
sous Guil.launw d'Avesnrs, conrte dt' Hai.nant.

Mais s'il étail un noble guerrier, il était aussi prof'o dé;
religiex, un vrai moine-soldat de ms simples, se'os,



CJ�f'LE A ltf.11 (OJ .O(ilQIJE D[i L\\T J.' or, ~OIG\'II-:: 119

sans ostentation, quoi que d'une intelligence et d'une culture
in!Pllcctuelle au dec:..c:us de son époque.

Il atLirait les religieux dans ses terres et leur L1i..:ait dt::::
dons ainsi qu'aux monastèl'PS.
Godefroid de Naast avait égale1nenL d s goûts arti ·tique~ d

li Lté�nü·cs et, malgré sa ,sim pl ici lé toute pat1'iarchalc, l' inven­
laire de son rnobi lier,, qui c::-.it parvenu .i u ·q1ù1 nnu..:, prouve
combien élail. heureux son intérieur, luxe surtout voulu ct
ûta.lé par son épouse Isabel1e de .fauc:,he. (1)
Attiré par le cornl,e .JC'n.n d'Avesncs cl; surtout poussé pat· sa

femme, Godefroid bâtit à Mons le plus hcl hôtel de la ville
h cet.te époque.
Ce fut Godefroid de Ncwsl qui prbtu il lu vill" de Mons les

seize cents florins de Florence qw, cette ville donna au comte
de Hainau1 pom· le rnaria.~y~ de Guillaume, son fils.

Godefl'Olict de Naast ,mnria son fils à une nièce de Siger d'En­
ghien, chatelain de Mons et seigneur d'Havré, et ce fut à la
mort de ce dr,rnjer que Godefroid de Naast et de fü·ogny dis­
posa de la seigneurie de Biévène.
Ce fut sous Godefmid de Naast que la fontaine de Sainte

Annuelle, déjà célèbre à une époque plus lointaine, devint un
lieu de pèlerinage très connu et vénéré. Les pèlerins accou­
raient en foule en ce lieu pour invoquer la Sainte et pour
boire de l'·e1au de l fontaine à la vertu miraculeuse.
Située à proximité du château se,igneurial de Naast la Cha­

pelle de Sainte AnnueHe était entretenue, ornée richement
aux frais et par les soins du seigneur de ce manoir.
Dans cet endroit aujourd'hui. oublié, presque désert, où quel­

ques pe�sonnes à peine vont puiser de l'eau, la messe était
souvent céléb:riée, soit par le chape:lain du chùteau, soit par
d'autres prêtres ccnduisant des pèle1,ins.

Tous les alentours contribuaient d'ailleurs à donner à ce
point de notre CO�.'Tnune un aspect ,imposant. D'un côté 1'1m­
mense bâüsise en pi_erres 2t gr_os moëllons, véritable chàteau­
fort s'élevant ave-(.:\ ses toureUe,s au milieu des arbres et des
eaux et auquel on n'avait accès que par des pont"-le-vi:S. nai

1) Lo char, commandé par Madame de Naast :) Lanrent. lt: $ l t ·.
a. fait P'objet d'un contrat entre parties, passé devant les ôehets
de Mons « P'an de grasce mil trois cens trente et deus, le mierqu id
» proc:·hain �nn:is le jour Saint Mnhin ~1post1e. 311 moi:3 d :3-. -
» te1br0 ». (23 septembre 1932) �
Le chirographo original sur parchemin est aux archives , Et

a Mons, greffe do Mons, rveeil des chirographes de 13?9 ?à 138.
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1 n}·ilt·nn do la 11uis:-a1 c · L ck la fotc . De L:rnt ·e côté le chù-
1 r·nu de::; 'rrnis f n!, in �s décrit 1 r'céd<'rnrn t. En n cc::: d(!ux
, (�jour;:;, clans une cJnirière du bois; le Sanctuaire de So.intc An­
nuellf', en Louré par lc:s cixconvolutions d , la Senne.
On y a1Tiv11i.t pill' un chemin détournô d'un façon subite

11pl'è1s avoir suiv·i en .rr�rnrnt rl ~ la ·i.t' d Saint-\ inc(:nt: l'a1l(1:!
principnl do notre: cornrnunc ; en c" t mrJ , cette allé pi:in­
c-iprr1P, vrl'itahle t1'nnchéc faite au ,rnilieu de 1u fo ·N pnlF con­
dnil'r nu donjon, 61:ait ]J. ~-déc clo hauts a.l':bres et pa. éc · ·1u mi­
lir�u d(' bloc· d ch0no cle Lrois m ',ttes de long et ria .sé au fou

n anl rl 'être assc·ml:lés.
Godof rnid momut en son hôtel, à ! on:, le 21 juillet 1337.

11 JuL inhumé sm Draine-le-Comte, nu Ploych. (i)
Son épcuse, Isabelle de .Tauch-, lui ayant donné deux en­

fants : un fit·, Godefroid de Nnast et d fü,oo-ny, le dernier sei­
gneur de Naast, t une fille Pmburg de Naast, religieuse il

.l'abbaye du Bélian ou rl Bvthlécrn: à Me vin.

La hante e follie.

En wallon du pays haute fôllée, c'est-à-dire haute feui11ée.
Probablement qu'au te.rnps de la forêt charbonnière il y

avait, à cet endroit, une três haute futa,ie.
Une des maisons les p1us vieilles de ce hameau est certai­

nement cette dite « au petit Capon ».

Il y a quelques années, au moment où furent terminés le
nivellement et le pavage du chemin de Mons, une tranchée
de plus de deux mètres de profondeur fut faite sous la rouL
de l'Etat, afin d'établir un aqueduc recevant les eaux d'un?
partie du chemin de Mons.
Que trouva-t-on en faisant ces terrassements ?
1) A septante cenbmèfres de profondeur on trouYa la 1w-J.e

empierrée sur laquelle fut établie, vers 1879. le paré du villa
vers la Haute folie ..
Cette route empierrée, mélangée d'une ·grnnd2 p:n-ti .... de 'er­
re, surtout dans les couches inffrieu,_·es, aYait U11 é:':.i:3s2u-­
d 'environ septante cinq centimètres.
2) A un mètre cinquante centimètres on tum a su· u 11.:::

(1) A la mort de Godefroid de Naast on richr m ir · , · .. :::-:::-:..:
son htel à Mons, fut inventorié, décrit et évalué. ' "
1'orignal do ce docnment très intéressant, mais trop long nor +te

rapporté ici, est conservé an dépôt des rehives de lEa. à M .s
ser,LHm des urnli ives soig-ncnrialcs.
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roule, formée de vieux mollons peu dégrossis, et qui certaine­
nwnl, daL0 do plusicms siècles.
3) A plus do cl �ux mètres cl prnfondeut on 1.1.:.TiVJ. sm· un"

Lroi ·ièmo route formée d vieux et gros pa és d 0-r:...:: d · r)u­

leur plus cu moins ferrugineuse.
De ces constatations, il résulte que le terrain sur lequel est

construite la maison enseignée « Au petit Capon » et qui est
1m point clC' n�pai1�û ancien 11ou1: l ,s nivcllornc-ml -, au li u cl·
se trouver comme maintenant en contre-bas, devait surplom­
lH'l' la rnut.e d'un mètre il un mètre cinquanl centimètres sui­
' nnt l 'épn'.'Jue plus ou moins éloignée.

\ un mètre b:cntc cenbimètrcs de profondeur en iron ur
}'(~tendue de lo. t.nrnc.hée à ce niveau c'est-t-dir sur lu petite
~urfaoe de trente mètres de long et quatre-vingts cmt.imèh-2.
de large on trouva une grande quantité de fers à cheval pi-o­
venant sans aucun doute de fers de chevaux de cavaliers. Par­
m.i les fers à cheval, un parfaitement conservé, sans .::ouille,
résonnant comme le bronz,e, portruit sur la partie postfaieure
applatie l'écusson surmonté d'une couronne en partie effacée
d'un clrnval1ier d 'orjgine a:ssez illustre.

Comment expliquer la présence de tant de fers de chevaux
sur uné étendue de vingt quatre mètres canés à peine ?

Notons qu'en 1678, le 14 am1t, une bataille importante eut
lieu près de notre. commune. Cette bataille, nommée dans l'his­
toire « Bataille de Saint-Denis » eut lieu entre le marée-bal de
Luxernlhourg, à la tête des Français, et le prince d'Orange
qui comrnandait l'armée des alliés, composéed'Anglais, de Hol­
landruis, d'Aillernands et de tme.rcenaires.
Jamais, dans le cours de sa vie guen'lière, le prince d'Oran­

ge n'attaqua avec autant de valeur, d'impétuosité et surtout
ïlve.c autant. de surprise.

Jamais les Français surpriis dans leurs retranchements ne ~2

défendirent avec autant de courage pour regagner la victoire
qui, au début, semblait peirdue pour eux. Aussi, au lieu d'un
bataiUe générale, il y eut entre les deux aPrrn~es, quatL COl:'­

bats successifs : le premier à la pr1s"' de l'abbaye par les a­
lriés ; l:e deuxième au village de Casteau, le trnisi ~ me 1. h l'l~-

prise de Saint-Denis par les Français.
Le quatrième combat, le plus sanglant, se li\ ra près de 1.o r,

coimimune entre Gottignies, Thieusirs et Naast. com 1lll' 1 ïn i­
que d'ailleurs le géographe Ferraris dans ses car/es aétils
de Lou Lus les communes bulgcs.
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Pour l'ensemble de la bataille il y eut dix mille morts cou­
chés sur le champ de bal.aille ; d plus d nombreux blessé~
Junmt abnndunnés à la compassion des gen. du pa, . Le rnu­
réchal de Luxembourg el le princ d'Orange s'attribuèrent tous
les deux lu victoü- -c.

Docteur FTIA.>:ÇO�.
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